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JUSTICE DE PAIX DU 2° ARRONDISSEMENT. 

Présidence de M. Lerat de Magnitot. 

Audience du 27 novembre. 

HIHGRAY, BASSET, MOREAU ET CONSORTS CONTRE LA COM-

PAGNIE DES TROIS PONTS SUR LA SEINE. 

Le péage est-il encore dû sur le pont des Arts, le pont d'Aus-
terlitz et le pont de la Cité ? 

Cette question, qui intéresse vivement la population de 

Paris, se trouvait soumise aujourd'hui à l'appréciation de 

M. le juge de paix du 2
e
 arrondissement, dans le ressort 

duquel est le siège de la compagnie des trois ponts des 

Arts, d'Austerlitz et de la Cité. La modeste salle de la 

justice de paix n'avait jamais contenu une afïluence aussi 

nombreuse que celle qui se pressait aujourd'hui dans son 

étroite enceinte et qui refluait de toutes parts. 

Les questions de droit que présente cette affaire ont été 

exposées et débattues dans une consultation rédigée par 

M. P. Royer-Collard, avocat, professeur à l'Ecole de droit, 

et signée de M" Marie, Duvergier, Bsihmont, Pinard, 

Bo ijean, Isambert fils, Perret, avec les adhésions de MM. 
de Vatimesnil et Ph. Dupin. 

M' iiethmont et M. P. Royer-Collard sont chargés de 

défendre les droits de MM. Hingray, Basset, Moreau et 
consorts. 

La compagnie des trois ponts sur la Seine est repré-

sentée par son avoué, M0 Lefébure de Saint-Maur. 

Au moment où M" Bethmont se dispose à prendre la pa-

role dans l'intérêt de MM. Hingray, Basset, Moreau et 

consorts, M* Lefébure Saint-Maur annonce qu'il décline, 

au nom de la compagnie des trois ponts, la compétence du 
Tribunal de paix. 

M' Bethmont : Déclinez-vous la compétence dans l'une 

et l'autre aSaire, dans l'affaire de M. Hingray, et dans 
celle de MM. Basset et Moreau? 

M' Lefébure de Saint-Maur : Je décline la compétence 
dans 1 une et l'autre affaire. 

L avoué de la compagnie des trois ponts donne lecture 
ces conclusions tendant à l'incompétence. 

Monsieur le juge de paix, dit M« Lefébure de Saint-Maur, 
l« vous demanderai la permission d'entrer dans quelques ex-
plications sur les f
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its de cette cause. 
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torise la construction de ces ponts. 

» J'ai été arrêté d'abord par les travaux généraux des in-
génieurs chargés de projeter ces ponts , et ensuite par une 
considération que je vais développer. 

» Ce n'est qu'avec répugnance que l'administration des 
ponts et chaussées s'était arrêtée au projet d'un pont de bois 
entre l'Arsenal et le Jardin des Plantes : ce genre de cons-
truction est exposé à un prompt dépérissement, à de grandes 
réparations, et, dans le cas particulier, aux effets des débâ-
cles, effets d'autant plus à craindre que ce pont, placé au 
dessus de tous les autres, recevrait le choc des grandes 
masses amenées par la Seine et par la Martie. 

» Ces inconvéniens ont été appréciés par l'opinion publique 
et par le préfet de police de Paris, qui m'a transmis ses sol-
licitudes ; je les ai communiquées à l'assemblée des ponts et 
chaussées, et nous avons reconnu qu'il existait trois partis à 
prendre à cet égard : 

» 1° Faire un pont de pierre; mais comme il exigerait une 
dépense sans proportion avec le produit de la taxe à y éta-
blir, nulle compagnie d'actionnaires ne pourrait s'en char-
ger : on a dû renoncer à cette idée. 

» 2° Faire un pont de charpente, avec des piles en pierre. 
Cette construction augmenterait de 300,000 fr. la dépense; 
elle obvierait aux risques des débâcles, mais nullement à la 
prompte destruction des travées en bois : ces motifs ont aussi 
éloigné cette proposition. 

3° Enfin on s'est arrêté à la construction d'un pont en fer 
fondu, en cinq arches, sur piles en pierre; la dépense excé-
derait de 600,000 fr. celle du pont en charpente; mais elle 
obvie à tous les inconvéniens. 

» Je sens que cette innovation apporte un grand change-
ment aux premiers projets et aux calculs des actionnaires 
que vous représentez. Je ne saurais prévoir la résolution qu'ils 
prendront à cet égard; mais, pour les mettre en état d'en dé-
libérer, je vous adresse avec cette lettre quatre liasses conte-
nant tous les plans, devis, détails estimatifs, et rapports à 
l'assemblée des ponts-et-chaussées, relatifs aux ponts en 
question. J'y réunis l'inventaire de ces différentes pièces, au 
nombre de 21, cotées depuis la lettre A jusques et y com-
pris X. 

Vous verrez, par les détails estimatifs, que le pont entre 
le Louvre et les Quatre-Nations coûtera 255,510 fr. 02 c. 

Celui entre les îles de la Cité et de la 
Fraternité. 218,204 » 
Celui en charpente entre le Jardin-

des-Plantes et l'Arsenal. 552,078 39 • 
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Dans l'hypothèse de la construction 
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41 

char-
pente, les trois ponts réunis ne coûteraient que 1,025,792 fr. 
41 cent., et comme la compagnie que vous représentez ne 
s'est soumise à fournir qu'un million, la dépense excéderait 
de 25,792 fr. 41 cent., faible différence sur laquelle il eût été 
facile de se concilier. 

i Mais ces premiers calculs changent totalement dans l'hy-
pothèse de la construction du pont en fer, fondu entre le 
Jardin-des-Plantes et l'Arsenal; la dépense serait dans ce 
cas : 

> 1" Pour le pont entre le Louvre et les Quatre-Nations, 
de 255,510 fr. 02 c. 

> 2° Pour celui entre les îles de la 
Cité et de la Fraternité, de 218,204 » 

» 3° Enfin, pour le pont en fer fondu 
entre l'Arsenal et le Jardin-des-
Plantes, de 1,155,318 72 
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Ce qui excéderait 
629,032 fr. 74 cent. 

» L'administration des ponls-et-chaussées n'a pas dû crain 
dre que la grande difficulté d'un supplément de fonds à faire 
par les actionnaires pût les éloigner d'une àfîaire à laquelle 
ils se sont autant attachés par des vues de bien public que 
par des motifs d'intérêt. 

» J'espère donc que la compagnie que vous représentez 
prendra en considération la proposition, que je vous trans 
mets, d'élever le nombre de ses actions jusqu'à 16 ou 1,700 

» Il est évident que les dividendes produits parla percep 
tion de la taxe sur les trois ponts diminueront en raison de 
l'accroissement du nombre des actions; mais il faut observer 

?[ue le genre du pont entre le Jardin-des-Plantes et l'Arsenal 
ait cesser la charge de réparer pendant vingt-cinq ans un 

pont de charpente, et le risque de le reconstruire s'il était 
détruit parles glaces. Ces deux avantages sont déjà une com-
pensation importante. 

» On pourrait, en outre, étendrela jouissance de la percep-
tion sur les trois ponts dans la proportion de l'augmentation 
des dépenses; ainsi, la loi du 24 ventose ayant autorisé cette 
jouissance pour vingt-cinq ans dans la supposition d'une 
dépense de 1,000,000, il en résulte qu'elle a accordé un an 
de jouissance pour chaque 40,000 fr. fournis; en partant de 
cette base, cette même jouissance pourrait être étendue jus-
ques à quarante ans, dans la supposition d'une avance de 
1,600,000 fr., etc. 

» Reste une objection : c'est que ce supplément de jouis-
sanee exigerait une loi; mais on peut croire qu'à cet égard 
les actionnaires s'en rapporteraient au gouvernement, si, en 
traitant avec eux, il s'engageait à proposer cette loi. 

» Telles sont, citoyen, les objets importans que je vous in-
vite à prendre en considération. Si les actionnaires que vous 
représentez se déterminent à porter leur capital jusqu'à seize 
ou dix-sept cents actions, sous la foi de la prorogation de 
leur jouissance dans la proportion d'une année pour chaque 
somme de 40,000 francs fournie au delà d'un million, mon-
tant de leur soumission, vous voudrez bien m'en instruire, 
pour que je puisse en prévenir le préfet du département delà 
Seine ; il se mettra aussitôt en élat de traiter avec vous, par 
des conventions qui seront respectivement soumises à la rati-
fication du gouvernement et des actionnaires réunis en as-
semblée générale. 

> Je vous salue, 
» CRÉTET 

Voilà quels étaient les propositions du gouvernement. Or, 
c'est à la suite de ces propositions qu'une assemblée générale 
des actionnaires décida que ces propositions seraient accep' 
tées. 

Mais une loi était devenue nécessaire pour modifier la loi 
du 24 ventose an IX, et alors intervint celle du 14 floréal 
an X, qui, par son article 11, permit au gouvernement, pen 
dant dix années, d'accorder à des particuliers l'autorisation 
de construire des ponts, en déterminant la durée et la quoti-
té de la taxe à percevoir, 

C'est en vertu de cette loi que le gouvernement s'empressa 
de traiter avec la compagnie sur de nouvelles bases : il fut 
convenu qu'au moyeu d'une prolongation de jouissance, cal 
culée sur l'augmentation des dépenses, elle ferait les tonds 
nécessaires pour satisfaire au vœu du gouvernement d'avoir 
un pont en pierre et en fer coulé. Ce sont ces conventions 
qui ont été stipulées par l'arrêté des consuls du 4 thermidor 
an X, le Conseil d'Etat entendu. 

Les articles 1" et 2 de cet arrêté statuaient : « que 
jouissance de la taxe sur les ponts à construire, limitée^ 
1*' vendémiaire au XXXVI (23 septembre 1827), par la 

du 24 ventose an IX, est prorogée pour autant d'aimées de 
plus qu'il y auva de fois 40,000 francs dans la somme totale 
dépensée au-delà d'un million. » L'article 5 porte que : 

lorsque ces trois ponts seront construits, le compte général 
de la dépense sera dressé par l'ingénieur en chef du dépar-
tement de la Seine; qu'il sera arrêté parle préfet, et approu-
vé par le ministre de l'intérieur, et qu'à cette époque la 
jouissance de l'association sera définitivement déterminée, 
en conformité de l'article précédent, sur le rapport du minis-
tre de l'intérieur, et par un arrêté pris en la forme usitée 
pour les règlemens d'administration publique. » Par l'arti-
cle 4 et dernier: « En conséquence de la prorogation de 
jouissance, l'association est tenue de fournir les fonds néces-
saires pour construire en pierre et en fer coulé le pont du 
Jardin-des-Plantes, qui avait été projeté en bois. > 

Les ponts une fois construits, restait à établir le compte 
général de la dépense. Il fut, conformément à l'article 3 de 
l'arrêté du 4 thermidor, dressé par l'ingénieur en chef du 
département, arrêté par le préfet, et approuvé par le ministre 
de l'intérieur, et il y eut lieu de déterminer définitivement la 
durée de la jouissance, aux termes de l'article 2 de l'arrêté 
des consuls; c'est ce que fit l'ordonnance du 25 octobre 1814, 
dont voici le texte : 

« Vu la loi du 24 ventose an IX, portant établissement de 
trois ponts sur la Seine, dans Paris, savoir : le pont des Arts, 
le pont de la Cité, et le pont du Jardin-des-Plantes; 

» Vu l'arrêté du gouvernement du 4 thermidor an X; 
« Considérant 1° que la loi du 24 ventose an IX a fixé la 

durée de la jouissance de la taxe au passage sur lesdits ponts 
jusqu'au 1

er
 vendémiaire an XXXVI (23 septembre 1827), sur 

l'évaluation des dépenses de construction à un million; 
» 2° Que l'arrêté du gouvernement du 4 thermidor an X, 

eu égard au changement de système adopté pour la construc-
tion du pont du Jardin-des-Plantes, a prorogé cette jouis-
sance d'une année de plus pour chaque somme de 40,000 fr. 
qui excéderait un million pour la construction des trois ponts; 

» Que les dépenses de cette construction se sont élevées 
en totalité à 3,790,997 francs 81 centimes, ce qui donne, 
pour les 2,790,997 francs 81 centimes d'excédant de la pre-
mière estimation, soixante-neuf années neuf mois huit jours 
au-delà du 23 septembre 1827; 

» Notre Conseil d'Etat entendu, 

» Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 
» La Compagnie de l'association des trois ponts sur la Seine 

est autorisée à percevoir la taxe établie au passage sur le 
pont des Arts, le pont de la Cité et le pont du Jardin-des-
Plantes, conformément à ce qui est prescrit par la loi du 24 
ventose an IX, jusqu'au 30 juin 1897, à laquelle époque la 
compagnie des trois points sera tenue de remettre lesdits 
ponts au gouvernement en bon état d'entretien. » 

Les adversaires sont tombés dans une grave erreur à l'é 
gard de l'arrêté des consuls du 4 thermidor an X. Ils ont 
prétendu que cet arrêté ne se trouve ni aux archives du 
royaume, ni dans aucun ministère. Et c'est en affirmant lé-
gèrement un faitaùssi grave qu'ils ont obtenu une consulta 
tion siguée des hommes les plus honorables. Cette allégation 
des adversaires est entièrement dénuée de fondement. L'ar-
rêté des coasuls, du 4 thermidor an X, est déposé aux archi 
ves du ministère de l'intérieur ; ampliation en a été trans-
mise à la compagnie des trois ponts par M. Frochot, alors 
préfet de la Seine. Cette ampliation porte la mention sui 
vante : 

« Le ministre de l'intérieur est chargé de l'exécution du 
présent arrêté. 

» Le premier consul, signé BONAPARTE. 

» Par le premier consul, le secrétaire d'Etat, 

» Signé HUGUES B. MARET. 

» Contresigné par le ministre de l'intérieur, 
» Signé CHAPTAL. 

» Pour ampliation : 

» Le conseiller d'Etat, signé CRÉTET. » 

Si les personnes qui ont mis en doute les droits de la com-
pagnie avaient voulu s'en procurer une expédition, elles au 
raient pu facilement y parvenir, puisque tout récemment la 
compagnie ayant fait des recherches pour savoir si la minute 
da l'arrêté des consuls avait été perdu, il a été délivré à la 
compagnie une ampliation revêtue des mêmes signatures, et 
de celle de M. A. Passy, actuellement sous-secrétaire d'Etat 
du ministère de l'intérieur. 

J'ai cru devoir entrer dans ces détails afin d'empêcher de 
croire que la compagnie se réfugiait dans un déclinatoire pour 
éviter la discussion du fond. 

M« Lefébure deSt-Maur soutient que M. le juge de paix est 
incompétent pour apprécier la contestation qui lui est défé-
rée. L'article 9 de la loi du 24 ventose an IX a décidé que 
les contestatations relatives au paiement de la taxe sur les 
trois ponts seraient jugées comme celles qui s'élèveraient 
sur la perception de l'octroi de bienfaisance. La loi du 27 fri-
maire an VIII porte (article 1 er) que les contestations civiles 
qui pourront s'élever sur l'application du tarif ou sur laquo 
tité des droits exigés par les receveurs, seront portées devant 
le juge de paix de l'arrondissement. .Dans l'espèce, il ne s'a 
git pas de l'application du tarif, mais de l'anéantissement d 
larif. Il s'agit, en second lieu, de connaître de l'exécution 
d'un marché passé avec l'Etat, et il est interdit aux Tribu-
nauxcivilsdes'immiscer dansl'examen des actes del'adminis-
tration. Il s'agit enfin d'une demande indéterminée qui dé-
passe la compétence du juge de paix, car M. Hingray, dans 
les conclusions de son assignation, demande qu'il soit fait à 
la compagnie défenses à l'avenir de percevoir un péage il-
légal. 

M
8
 Bethmont, avocat des demandeurs, fait remarquer en 

commençant qu'il y a deux affaires distinctes dans la contes-
tation soumise à M. le juge de paix : l'affaire de M. Hingray, 
et celle de MM. Basset et Moreau. Au fond, ees deux affaires 
présentent la même question, celle de savoir si le péage est 
encore légalement dû sur les ponts des Arts, d'Austerlitz et 
de la Cité. Comme on a plaidé avec soin la question de pro-
cédure, M. Royer-Collard, mon confrère, qui m'assiste, et 
qui a rédigé la consultation que nous avons signée, veut bien 
se charger de traiter spécialement la question de procédure. 
Quant à moi, je demande à répondre sur les faits. Les adver-
saires sont entrés dans des détails qui me permettront d'ê-
tre bref. Un mot, d'abord, sur une communication impor-
tante dont on a jugé à propos de nous priver jusqu'ici. Nous 
avons voulu avant tout nous éclairer, et quand nous avons 
cherché à connaître un document essentiel, ce document 
nous a été refusé, et c'est aujourd'hui seulement qu'on fait 
apparaître à l'audience des lumières qui jaillissent tout à 
coup comme des éclairs, et qu'on se pare de cet arrêté, qui 
n'était revêtu, dans le principe et jusqu'à ce jour, que de l'i-
nitiale B., sans signatures de ministres responsables, et qui 
aujourd'hui compte non-seulement des signatures, mais plus 
de signatures qu'il n'en faut. C'est là, certes, une révélation 
qui a droit de nous étonner. Ceci dit, je reprends les laits 
dans leur ordre. 

Il est incontestable que la voie publique appartenant à 
teui_aucun impôt ne peut être établi, aucun péage ne peut 

ans une loi, sans un acte du pouvoir législatif, 
soûl Ià

/
Ûaprincipe8 nouveaux, les principes proclamés et 

garantis pa'tuî révolution française. Et non-seulement il faut 

- ^i, ut» k\ législatif ; mais cette loi, est acte législatif, 

doivent, pour avoir force exécutoire, avoir été publiés et en 
gistrés au Bulletin des Lois. 
Lî compagnie concessionnaire des trois ponts devait faire 

deux ponts en fer sur les trois ponts. Le pont du Jardin-des-
Plantes devait être provisoire. On reconnaissait la nécessité 
d'un pont en pierres ; mais en attendant que le gouvernement 
pût en entreprendre la construction, la compagnie devait en 
élever un en bois, immédiatement au-dessus du point sur le-
quel celui de pierre devait être un jour édifié. Mais plus tard 
on revint sur ce projet. La compagnie comptait alors, comme 
aujourd'hui, des hommes habiles appartenant aux plus hau-
tes positions. 

Ainsi, M. Crétet, qui est aujourd'hui administrateur de la 
compagnie des trois ponts, a succédé à son père, qui figurait 
dans la compagnie à un autre titre qui avait bien son im-
portance, comme directeur des ponts et chaussées. L'assem-
blée générale des actionnaires décida que le pont en bois 
qu'on devait construire vis-à-vis le Jardi„-des-Plantes se-
rait remplacé par un pont en fer. La dépense totale avait été 
fixée au capital de 1,629,032 fr. Mais cette dépense, on vous 
l'a dit, s'éleva successivement au chiffre énorme de 3,790,997 
francs. Les plans et le3 devis estimatifs avaient été considé-
rablement dépassés. Aussi, quand on proposa à Bonaparte, 
devenu Napoléon empereur, un projet de décret relatif à la 
liquidation de la dépense des trois ponts, l'empereur mit au 
bas de ce projet le mot ajourné; et, en marge de l'expédi-
tion, on lit la mention suivante : « Mis en suspens par ordre 
de sa majesté. — A représenter dans un an. — 23 novembre 
1813. — Le ministre secrétaire d'Etat, signé duc de Batsano.*. 
On a dit qu'à cette époque Bonaparte avait d'autres préoccu-
pations qui ne lui permettaient pas de songer à la liquida-
tion de semblables dépenses. Qu'on ne cherche pas à se pré-
valoir de ces préoccupations! C'est la grandeur de Bonaparte 
d'avoir su toujours trouver le temps de faire ce qui était à 
faire. Aux jours les plus périlleux de son empire, les détails 
d'administration ne lui ont jamais paru indignes de sa puis-
sance. Mais ce qu'on sait le mieux de son histoire, c'est qu'il 
avait une horreur toute particulière pour ces affaires de fi-
nance dont les comptes se grossissent successivement d'une 
manière effrayante, et c'est ce qui l'a porté à écrire de sa 
main, au bas du projet de décret, le mot ajourné. 

Nous avons fait tous nos efforts pour découvrir le prétendu 
arrêté des consuls du 4 thermidor an X. Quand je dis nous, 
je m'attribue une gloire qui ne m'appartient pas, je veux par-
ler des citoyens courageux qui ont fait les recherches les plus 
laborieuses à ce sujet. Il leur répugaait, on le comprend, de 
payer un péage illégal jusqu'en 1897, alors que la seule loi 
insérée au Bulletin des lois ne permettait d'exiger ce péage 
que jusqu'en 1827. Ils ont été dans tous les dépôts à la re-
cherche de ce prétendu arrêté des consuls, et ils n'ont rien 
trouvé. Nous avons donc droit de nous étonner de cette pro-
duction si tardive faite à l'audience, d'un document es-
sentiel dont nous n'avons pas eu communication. 

M
e
 Lefébure de St-Maur : Je vous communique la pièce 

qui est dans mes mains. 

M" Bethmont : C'est une communication bien tardive et 
bien insolite que celle qui est faite en plaidant. Vous saviez 
qu'une consultation avait été rédigée par M. Boyer-Collard, 
et que cette consultation avait obtenu nombre dé signatures 
et d'adhésions que vous dites avoir été surprises sur la foi 
d'une allégation mensongère. Qui vous empêchait de nous 
communiquer cet arrêté des consuls que nous affirmons n'a-
voir pas été- signé et contresigné dans le principe, et qui 
aujourd'hui est signé Bonaparte, et contresigné par le secré-
taire-d'état Maret, et contresignée encore par une petite si-
gnature du ministre, comme vous appelez ça. 

Mais cet arrêté des consuls, qui sa trouve si surabondam-
ment signé aujourd'hui, on avouait il y a quelques jours qu'il 
n'était pas signé : et qui faisait cet aveu ? c'était M. Hochet, 
dans une lettre adressée au Journal des Débats. SI. Hochet 
disait, en parlant du manque de signature et de contre-seing 
du ministre responsable : « Cette objection ne peut que faire 
sourire ceux qui, comme moi (c'est M. Hochet qui parle), ont 
connu l'empire et l'empereur. » 

Lorsque M. Hochet ne pouvait s'empêcher de sourire, il 
n'avait pas encore vu l'arrêté dont on nous représente une 
ampliation revêtue de tant de signatures. En vérité, on ne 
saurait trop admirer le bonheur qu'ont eu nos adversaires de 
trouver au dernier moment cette pièce que nous avions tant 
de besoin de connaître. Nos adversaires ont été supérieure-
ment servis dans cette cause. (Réclamations et dénégations au 
banc adverse.) Permettez, je ne doute pas de ce que vous di-
tes, et je n'ai ni le désir ni la volonté de vous offenser; mais 
cela n'empêche pas que vous soyez heureux. (On rit.) Voici 
une consultation favorable aux adversaires, qui nous a été 
remise aujourd'hui à onze heures, et nous devions plaider 
à midi. 

M" Lefébure de Saint-Maur : La compagnie est tout-à-fait 
étrangère à cette consultations 

M
e
 Bethmont : N'avais-je pas raison de parler de votre bon-

heur, puisqu'on fait en votre faveur des consultations que 
vous n'avez pas demandées? L'auteur de la consultation ne 
doit pas vous paraître si mal inspiré, puisqu'il commence par 
dire que nous n'avons pas donné une seule bonne raison. 

M e Bethmont rappelle que le conseil-général de la Seine 
s'est occupé dans la session de l'an dernier et de cette année 
de la question de savoir si le péage était encore légalement 
dû sur les trois ponts, et qu'il s'est plaint tout récemment 
de n'avoir pas obtenu communication de l'arrêté des consuls 
qu'on a si à propos retrouvé «ujourd'hui. Quant au projet 
de décret relatif à la liquidation des dépenses , Bonaparte l'a-
vait ajourné. On était alors en 1813. En 1814, l'empire ve-
nait de tomber ; Louis XVIII était rentré en France. De nou-
veaux ministres étaient en possession du pouvoir. La compa-
gnie profita habilement du trouble qui suit une révolution 
pour obtenir une ordonnance qui devait rester secrète et qui-
ne fut rendue que sur les erremens , non pas du nouveau 
Conseil d'Etat, du Conseil d'Etat royal, mais bien du Con-

seil d'Etat impérial. C'est ainsi que la compagnie a su tirer 
parti des circonstances et de la conflagration de ce temps dés-
astreux. C'est encore une des conséquences de ce bonheur 
dont je vous parlais, (Nouveaux rires,) 

Voilà les faits Descitoyens ont pensé qu'ils ne devaient pas 
payer plus longtemps un péage qui n'aurait dû être légalement 
perçu que jusqu'en 1827. Ils ont frappé à toutes les portes 
pour faire cesser un abus. Ils ont sollicité le secours de tous 
ceux qui ont la puissance ou l'apparence de la puissance et 
enfin ils ont frappé à la porte des avocats consultans. La pièce 
qu'il nous importait le plus de connaître, que n'avons-uous 
pas fait pour l'obtenir? Prières, démarches, recherches de 
toute nature, tout a été fait; le conseil-général de la Seine l'a 
inutilement demandée, et M. Hochet, écrivant au Journal des 

Débats, avouait que l'objection du manque de signature à un 
arrêté des consuls l'avait fait sourire, lui qui a connu l'em-
pire et l'empereur, et il ajoutait que des milliers de décisions 
et de décrets n'étaient pas en meilleur ûtat, et qu'on n'avait 
jamais songé à se plaindre de cette illégalité. Je ne termine-
rai pas sans me plaindre de cette communication tardive 
faite à l'audience d'une pièce qu'il m'importe d'examiner, et 
qui peut avoir aussi de l'influence sur la question de compé-
tence. Je cède maintenant la parole à mon confrère M" Royer-
Collard,qui a des explications à donner sur la position spé-
ciale de MM, Basset et Moreau. 

M. Royer Collard discute le déclinatoire opposé au nom de 
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la compagnie des trois ponts, et il soutient que le juge de 
paix est compétent, car il s'agitde la perception d'un impôt, 
et en pareille matière lesTribunaux civils sont compétens a 
l'exclusion des Tribunaux administratifs. Il s'agit d'ailleurs, 
d'une part, de la restitution d'un péage de S centimes, et, 
d'autre part, d'une demande de 190 francs de dommages-in-
térêt, qui ne dépasse pas les limites de la compétence du ju-
ge de paix. Quant à l'incompétence fondée sur ce que la de-
mande serait illimitée parce que défenses sont demandées 
pour .l'avenir du paiement d'un péage sur les trois ponts, 
ces conclusions, toutes de style, sont abandonnées formelle-
ment. 

Arrivant à la part qui revient dans ce procès à M. Hingray 
d'un côté, et de l'autre à MM. Basset et Moreau, M. Royer-
Collard fait connaître que M. Hingray s'est retiré après avoir 
fait constater.le refus de passage qui lui a causé un préjudice, 
pour réparation duquel il a demandé 190 francs de domma-
ges-intérêts. Quant à MM. Moreau et Basset, leur position est 
bien différente. M. Moreau s'est présenté au pont d'Auster-
litz. On a exigé de lui le paiement du péage, il a passé outre 
sans payer, mais il n'a fait aucune rébellion, il n'a mis au-
cune violence. On l'a laissé aller sur le pont; puis, quand il 
a été à l'autre bout, on a crié de l'arrêter. Il a été en effet ar-
rêté et traîné au corps-de-garde, et il a fallu l'intervention 
du commissaire de police pour le faire sortir. M. .Basset a été 
l'objet de violences plus indignes encore. Il a été, lui aussi, 
arrêté et jeté au violon, en butte aux outrages et aux vexa-
tions de toute espèce, et menacé d'être conduit au dépôt de 
la préfecture de police. 

Quoique je n'entende pas abandonner l'affaire de M. Hin-
gray, dit M. Royer-Collard, j'insiste d'une manière toute par-
ticulière sur celle de MM. Basset et Moreau. Ils auraient pu 
rendre plainte et traduire la compagnie et ses agans devant 
les Tribunaux criminels comme coupables d'arrestation arbi-
traire, Eh quoi ! on pouvait les empêcher de passer, on leur 
a tendu un piège! On les a laissé passer, et on les a fait ar-
rêter. Que devait faire la compagnie ? Faire dresser procès-
verbal. C'était le moyen de procédure auquel MM. Basset et 

Moreau s'étaient proposé d'avoir recours pour faire constater 
l'illégalité du péage. La compagnie a éludé ce moyen, en les 
faisant jeter au corps-de-garde. 

Mais un autre piège a été tendu à tous les citoyens : des 
lois qui pour être anciennes n'en sont pas moins en vigueur, 
notamment une déclaration du 31 janvier 1663, prescrivent 
d'apposer une plaque en tête des ponts sur lesquels est dû 
le péage « afin que les redevables, dit la déclaration de 
4663, puissent être convaincus qu'on n'exige d'eux que ce 

qui est dû, » et déclare qu'aucun droit ne peut être exigé 
faute de s'être conformé à cefte prescription. Eh bien! il 
n'y avait pas de pancarte affichée, ou celle qui l'était ne par-
lait que de la loi qui autorise le péage jusqu'en 1827 seu-
lement. 

M. Royard-Collard insiste sur l'arrestation arbitraire de 
MM. Basset et Moreau, traînés par des gendarmes presqu'en 
face de leur demeure, et qu'assurément on pouvait croire 
coupables de crimes et de délits graves, et certainement une 
demande de 190.fr. de dommages-intérêts dans de sembla-
bles circonstances ne doit pas paraître exagérée. 

M. le juge de paix a continué la cause au vendredi 6 

décembre, en ordonnant que pendant ce temps commu-

nication serait faite de l'ampliation de l'arrêté des consuls. 

delà part de l'emprunteur, quelque qualité qu'il ait accep-
tée, la volonté unique de se procurer de l'argent, et de la part 
du prêteur, quelque titre qu'il se soit donné : 1° la connais-
sance de cette intention; 2° la répétition successive d'actes 
semblables pouvant constituer l'habitude, etc.. •« 

(Suivent les motifs qui, en fait, ont déterminé la condam-
nation de Grisard.) 

battant l'une de vos victimes, vous l'avez remplacé? — R. Il 
me fallait bien une cravacha pour battre mes habits. 

Lf n «résident : Mais non pas pour battre les enti.... 
mon 

Après avoir entendu, à la dernière audience, M
1
' Jules 

Favre dans l'intérêt 3e l'appelant, et M. l'avocat-général 

Ternaux, la Cour a statué par l'arrêt suivant : 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

Présidence de M. Moreau. 

Audience du 27 novembre. 

LA COMPAGNIE DES COURTIERS DE COMMERCE DE PARIS CONTRE 

LES SIEURS DUVAL, HERPIN ET LEMAIRE. — ÉTENDUE DE 

PRIVILÈGE. LIMITES DE LA PLACE DE PARIS. COURTAGE 

CLANDESTIN. DOMMAGES "INTÉRÊTS. ARRÊT. 

Ne font réellement partie de la place de commerce de Paris, 
que les habitations, magasins, dépôts, fabriques ou usines 
situées dans l'enceinte du mur d'octroi de la capitale. 

La Gazette des Tribunaux, dans son numéro du 21 

novembre, a rapporté les débats auxquels a donné lieu le 

double appel interjeté par le ministère public et les cour-

tiers, d'une part; par les sieurs Duval et Herpin, d'autre 

part. 

La Cour avait remis à aujourd'hui pour prononcer 

l'arrêt. 

En voici le texte : 

t La Cour, 
«Faisant droit sur les appels interjetés parle ministère pu-

blic, Delanneau ès-noms, Herpin et Duval ; 
• Ensemble sur les demandes, fins et conclusions des par-

ties; 
» En ce qui touche les appels du ministère public et de 

Delanneau ès-noms: 
» Adoptant les motifs des premiers juges; 
» En ce qui touche l'augmentation des dommages-inté-

rêts: 
» Considérant que les premiers juges ont écarté les opéra-

tions qui n'avaient pas le caractère de courtage clandestin 
et celles qui avaient été faites au-delà de l'enceinte de la 
ville de Paris, et qu'il n'y a pas lieu d'augmenter les dom-
mages-intérêts alloués à la compagnie des courtiers de com-
merce; 

» En ce qui touche les appels de Herpin et de Duval : 
» Considérant, à l'égard de Herpin , qu'il ne peut alléguer 

une prétendue tolérance pour se disculper des faits pour les-
quels il a été condamné ; 

« Considérant, en outre, qu'il a été fait une juste appré-
ciation des dommages-intérêts dus par Herpin et Duval ; 

» En ce qui touche les dépens : 
» Considérant que les contraventions dont les prévenus ont 

été déclarés coupables étaient essentiellement distinctes et 
personnelles, et qu'ainsi il n'y avait pas lieu de condamner 
les prévenus solidairement aux dépens ; 

» Met l'appellation au néant en ce que seulement les pré-
venus ont été condamnés solidairement aux dépens : 

» Emendant quant à ce : 
* Les décharge des condamnations contre eux prononcées 

à cet égard; ' ,, 
» Les condamne personnellement auxdits dépens de pre-

mière instance ; 
> Ordonne que pour le surplus le jugement sortira ettet ; 
» Condamne chacun des appelans aux frais de son appel. » 

Même audience. 

USURE. ■■— PRET D'ARGENT DÉGUISÉ SOUS L' APPARENCE D'UNE 

VENTE DE MARCHANDISES. 

Il appartient aux Tribunaux de constater l'usure, sous quel-
que forme apparente qu'on cherche à la déguiser. 

Cette solution résultait déjà d'un jugement de première in-
stance rendu contre le sieur Grisard, marchand de draps, rue 
du Roule, 3, sur la plainte d'individus qui lui avaient acheté 
des draps et soieries à un prix exorbitant, et qui alléguaient 
que cas ventes dissimulaient en réalité des prêts usuraires. 

Le 30 juillet dernier, leTribunal correctionnel (8
e
 cham-

bre) rendit un jugement, longuement motivé, qui con-

damnait Grisard à 2,000 fr. d'amende, et dont nous ex-

trayons les motifs suivans : 

< Attendu que si l'usure ne peut s'entendre que du profit 
excessif tiré d'une somme d'argent prêtée, et si par conséquent 
Dour établir le délit résultant d'un contrat usuraire il faut 
exclusivement considérer le capital engagé et les intérêts 
stiDulés il n'est point indispensable que ce capital ait été 
fourni en espèces ni que les intérêts aient été stipulés en ar-
gent à un taux exprimé dans une convention; que si la frau-
de et la simulation ont tenté de déguiser le véritable carac-
tère de l'opération, ce caractère peut toujours être recherché 

6
\%

b
iè ^Tribunaux 'sont en cette matière juges souverains 

d6
! Q^en effet, pour que ce délit existe, il suffit qu'il y ait 

t La Cour, 

» Considérant que de l'instruction et des débats résulte la 
preuve : 

1° Qu'en 1843, Chapuis, jeune homme de vingt -six ans, 
étranger au commerce, et connu de Grisard, dont il est le 
parent, a été conduit par Dangellier chez ledit Grisard, afin 
d'en obtenir des prêts d'argent dont il avait besoin, prêts 
qui lui ont été faits par Grisard, sous forme de vente de 
marchandises de son commerce; qu'une première livraison 
de .quatre-vingt-onze mètres soixante-dix centimètres de 
draps et salins a été faite à Chapuis le 6 juin de ladite an-
née, pour 1,980 francs 20 cent. ; qu'une seconde, de vingt-
trois mètres quatre- vingt-dix centimètres de drap a eu lieu 
au profit du même, le 22 dudit mois de juin, pour 573 fr. 
60 c. ; qu'une troisième livraison de cent quarante-neuf 
mètres trente centimètres de drap a été faite, tant à Cha-
paisqu'à Singer, pourvu d'un conseil judiciaire, le 30 juillet 
suivant, pour 2,525 fr. 50 c. : au total, deux cent soixante-
quatre mètres quatre-vingt-dix centimètres, au prix total de 
5,070 fr. 30 c. ; 

» Que les deux premières livraisons ont été portées sur la 
main-courante de Grisard

v
comme faites à Barbe, son com-

mis, et la troisième comme faite à Dangellier ; 
• Que, toutes trois, soldées en lettres de change à trois et 

quatre mois d'échéance, portent les signatures des emprun-
teurs Chapuis et Singer; 

» Que toutes ces étoffes, vendues 5,070 francs 30 cent., ne 
valaient réellement, d'après l'avis de Boizet, expert commis, 
et les autres élémens de la cause, que la somme de 2,500 fr. 
la vraie somme qui ainsi forme le capital réellement prêté, 
l'excédant de 2,559 francs 15 cent, devant être considéré 
comme intérêt, ce qui donne un intérêt de plus de 50 0[0 
par an, excédant de beaucoup l'intérêt légal; 

» 2° Qu'à la même époque, Rabouin et Dangellier, ayant be-
soin d'argent pour achever le paiement d'uu brevet d'inven-
tion, s'adressèrent à Grisard pour en obtenir aussi un prêt, 
qui leur fut fait encore par celui-ci sous la forme d'une 
vente de marchandises; que 42 mètres de draps leur ont été 
ainsi livrés le 12 juin 1843, pour 1,059 f. 10 c, soldés en let-
tres de changeau 30 septembreetau 31 octobresuivans, sur les-
quels draps ils n'ont pu réaliser que 600 francs environ ; que 
d'après les documens de la cause ces draps ne valaient réel-
lement que 800 francs, formant le capital prêté, l'excédant, 

de 259 francs 10 centimes devait être réputée intérêt, lequel 
excède de beaucoup le taux légal ; 

»3° Qu'en juin 1844, le comte Léon, notoirement connu 
comme étranger au commerce et comme se livrant à des 
emprunts onéreux, fut conduit par Lugan chez Grisard, pour 
obtenir des prêts d'argent, qui lui celui-ci sous la forme de 
vente de draps et soieries ; que le comte Léon déclara à Gri-
sard que c'était de l'argent qu'il lui fallait à tout prix ; que 
trois livraisons ont été faites : la première le 3 juin 1844, de 

40 mètres 90 centimètres, au prix de 1,188 francs 20 centi-
mes, soldés en traites aux 30 septembre et 31 octobre sui-
vans ; la deuxième de 51 mètres 65 centimètres, le 4 du même 
mois de juin, au prix de 749 francs 30 centimes, soldés en 
traites aux 30 novembre et 31 décembre suivans; et la troisième 
le 16 juin, même mois, de 53 mètres 65 centimètres, au 
prix de 874 francs 80 centimes, soldés en traites à échéances 
pareilles ; lesdites trois ventes s'élevant au total à 145 mè-
tres et au prix de 2,812 francs 30 centimes ; que ces livrai-
sons sont toutes trois inscrites sur la main courante de Gri-
sard, comme faites à Ernest Cizeni, son neveu ; que toutes 
ces étoffes, vendues pour 2,812 francs, ne valaient réellement, 
d'après les dépositions des témoins et les autres documens 
de la cause, que 1,100 francs environ , qui forment ainsi le 
capital prêté, l'excédant, de 1,684 francs 29 centimes de-
vant être considéré comme intérêt, lequel est de plus de 50 
pour cent et excède de beaucoup le taux légal ; 

» Considérant que les divers prêts usuraires susindiqués 
constituent suffisamment l'habitude de l'usure de la part de 
Grisard; que le capital prêté s'élève à 4,408 fr. 15 cent. ; qu'il 
appartient d'ailleurs aux Tribunaux de rechercher et consta-
ter l'usure sous quelque forme apparente qu'on cherche à la 
déguiser ; 

» Met l'appellation au néant ; 

» En ce que Grisard a été condamné à 2,000 fr. d'amende; 
émendant quant à ce, réduit l'amende à 1,000 fr. ; fixe à un 
an la durée de la contrainte par corps; 

» Ordonne que le jugement pour le surplus de ses dispo-
sitions sortira effet. » 

Même audience. 

M le président : Mais non pas pour battre les enfans. 
M l'avocat-général : Vous appeliez ce nerf de bœuf 

iuqe'de paix. - R. C'est un terme du métier. 
M Vavocat-général : Ah ! fort bien! 
M le président: Après votre première comparution de-

vant M le juge d'instruction, vous êtes allé chez le commis-
saire de police qui avait dressé contre vous un procès-verbal; 
vous l'avez sommé d'efricer ca que vous nommiez les men-
songes de ce procès-verbal; vous l'avez injurié. 

Le sieur Letellier : Ce n'est pas du commissaire que j avais 
à me plaindre, mais de ses agens; ils s'étaient conduits envers 

moi avec brutalité. , 
M. le président : Ce n'est pas à vous qu'il convient d accu-

ser qui que ce soit de brutalité. 
M" Josseau, avocat des dame Henry et sieur Brouin, parties 

civiles, dit que ses cliens ont conclu en première instance à 
la condamnation du prévenu aux dépens pour tous domma-
ges-intérêts. Cet homme, qui excédait ces enfans de travail , 
les privait de nourriture et les accablait de coups aii moyen 
d'un nerf de bœuf qu'il renouvelait et appelait son juge de 
paix, n'a pas tenu compte de la modération des parties civi-
les et de l'indulgence du Tribunal; mais la Cour fera bonne 
justice de son appel. 

M. l'avocat-général Ternaux soutient l'appel du ministère 

La fille Perrin :^Magnier m'envoya chercher 
jeûner... Nous allâmes à Rrniainvilie, et on fit?°
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D. D'où venait l'argent dépensé? R r.' 3 

fait par Magnier. • u uo. vol
 atJ

 . 

1). Et qui encore? — R. Lepaule, Loirot n„ 
le petit Pavie.
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 été

 ^proui^
 d 

M. le président : Vous parlez du petit Pa,,i, 
naissiez donc bien? — R. Il y a trois ans • VOlls le en 
il fréquentait des voleurs fameux : Florentr̂ V-6 le coonaiV 

D. Florentin Damangeot? — R. On°
 ,Ne

8
re

sse.,
 1S; 

M. le président : C'est lu 
un mois. 

;ui. 

'que nous avons conda
mné

 „ 
y» 

l'a quittée/se trouvant trop jeune" "pour ' TOQ^U^*^
6 qtf

'l 

Lepeule prétend que la fille Perrin lui 
en veut 

avec elle 

La fille Perrin sourit, et, pour répondre à cette 

public. 
Malgré les efforts de M« Da son avocat, et les renseigne-

mens favorables sur ses antécédens et sa position, le sieur 
Letellier est, par l'arrêt de la Cour, condamné à quinze jours 
de prison, au lieu de huit. 
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VOIES DE FAIT PAR UN MAITRE ENVERS SES APPRENTIS. 

Le sieur Letellier, fabricant de bijoux, place de l'Hôtel-de-
Ville, a été condamné par le Tribunal correctionnel (7e cham-
bre) à huit jours de prison et 200 fr. d'amende pour voies de 
fait envers ses jeunes apprentis Henry et Broin, le premier 
âgé de moins de douze ans, le second de dix-sept ans et de-
mi. (Voir la Gazette des Tribunaux du 28 août dernier.) 

Le ministère public a fait appel à minimâ. 
De son côté, le sieur Letellier a interjeté appel. 
Après le rapport fait par M. le conseiller Dequevauvilliers, 

M. le président interroge le prévenu. 

D. Depuis combien de temps êtes-vous fabricant de bijoux? 
—B. Depuis vingt ans. 

D. Vous avez des apprentis très jeunes? — R. Oui, Mon-
sieur, j'en ai eu jusqu'à douze. 

D. Vous avez donné lieu aux plus graves reproches par l'ex-
cès de sévérité auquel vous soumettez ces apprentis, l'insuffi-
sauce de leur nourriture, votre sévérité, vos mauvais traite-
mens envers eux. Expliquez-vous d'abord sur le travail ex-
cessif : est-il vrai que ces enfans se levaient à six heures et 
travaillaient jusqu'à huit heures du soir, sans autre inter-
ruption qu'une heure un quart pour leurs repas? — R. Oui. 
Mais ils se levaient à cinq heures. I's avaient une heure... 

D. Pourquoi faire ?—R. Pour arranger le magasin, balayer. 
(Rumeur dans l'auditoire.) 

M. le président : C'était encore du travail cela ! Comment ! 
vous exigiez de ces enfans quatorze heures de travail ! Les 
enfans ont besoin d'un peu d'exercice et de repos. Des hom-
mes faits n'auraient pas résisté à un pareil travail. 

Le sieur Letellier : Je ne les avais pas pris pour leur 
plaisir. 

M. le président .- Etait-ce une raison pour les accabler de 
travail ? 

Le prévenu : Ce n'est pas un travail fatigant, et d'ailleurs 
nous ne pouvons pas plus nous passer des apprentis dans nos 
ateliers que les maçons de leurs servans. Il faut bien en ou-
tre que les magasins soient balayés. 

D. Ne leur preniez-vous pas jusqu'aux dimanches et aux 
fêtes?— R. Il fautbien le dimanche balayer, nettoyer! (Nou-
velle rumeur.) 

D. Aussi vous convenez encore de ce fait? — R. Ils devaient 
balayer jusqu'à dix heures; mais ils jouaient et ne faisaient 
rien le matin; je les gardais alors jusqu'à deux ou trois 
heures du soir. 

D. Quant à la nourriture, ne pesiez-vous pas la ration de 
chacun de ces enfans? — R. Si, Monsieur. 

D. Combien leur donniez-vous de pain à déjeuner ? — R. 
Une livre et demie par jour. 

D. Mais à déjeuner? — H. Une demi-livre. 
D. Ils ont affirmé que vous ne leur en donniez que 125 

grammes, c'est-à-dire un quarteron. Déplus, il vousest arri-
vé de les mettre au pain sec et à l'eau pendant deux ou trois 
mois? — R. Jamais pendant plus de huit jours : c'était pour 
pour les punir. 

D. Eu tin c'est là l'objet de la prévention: vous vous livriez 
à de mauvais traitemens envers ces enfans; vous les frappiez 
avec un nerf de bœuf. — R. Le manche était un nerf de bœuf, 
mais le bout une vieille cravache; je ne les frappais qu'avec 
la cravache. (Murmures dans la salle.) 

M. l'avocat-général : Vous avez frappé avec le manche. — 
R. Non, Monsieur. 

M. l'avocat-général : Après avoir cassé cet instrument en 

BANDE MAGNIER, TEPPAZ ET AUTRES. — ATTAQUES NOCTURNES 

— TENTATIVES DE MEURTRE ET VOLS AVEC VIOLENCES. — 

QUINZE ACCUSÉS. 

L'audience est ouverte à dix heures et demie. On con-

tinue l'examen du vol Poterlot, qui ferme la première sé 

rie des crimes révélés à la justice par Magnier. Cornu est 

impliqué dans cet acte de violence, et il continue à pro-

tester avec énergie contre les déclarations de Magnier. 

Divers détenus ont été cités pour l'audience de ce jour 

Le premier qu'on entend est le nommé Grondscheld, dont 

le nom a déjà retenti souvent à la Cour d'assises. Il décla-

re que bien souvent Cornu s'est vanté dans la prison des 

attaques nocturnes auxquelles il avait pris part.. 

Cornu : Est-il probable, Monsieur le président et Mes 

sieurs les jurés, qu'un homme aille ainsi raconter au pre 

mier venu, à un condamné surtout, de pareilles choses? 
Ce serait vouloir du bagne à mort. 

M. le président : Il n'y a là rien de bien extraordinaire; 

on sait que, loin de cacher de pareils crimes, vous vous 

en faites gloire aux yeux de vos compagnons. 

Cornu, avec emphase : S'il y avait un Dieu, cet hom-

me serait puni à l'instant même... il tomberait sur le 
carreau renversé par la foudre. 

Cornu se rassied en faisant un geste de colère. 

M. le président : Qu'est-ce que cela, Cornu? pas d'hu-

meur, entendez-vous? Relevez- vous, et ne manquez pas 
de respect à la Cour. 

Cornu se relève, et paraît exprimer le regret de s'être 
laissé emporter par la colère. 

M. le président : C'est bien. Asseyez-vous. 

Dubois, autre détenu, déjà entendu dans l'affaire de la 
bande Courtot, rapporte, dans l'affaire actuelle, comme dans 
l'affaire précédente les conversations qu'il a eues avec quel-
ques-uns des accusés, et dans lesquelles on lui a donné des 
détails sur le vol Polerlot. 

M. Poterlot est aussi entendu, et il résulte de sa déclara-
tion que le vol se serait accompli de la manière suivante : 

Le sieur Poterlot arrivait de Reims; il rentrait vers dix 
heures du soir rue Saint-Maur, 142. Comme il ne connais-
sait pas Paris, il s'égara dans les environs de la rue de la 

Roquette. Il demanda sen chemin à plusieurs individus qui 
passaient auprès de lui. L'un d'eux lui répondit qu'ils sui-
vaieut la même route, et de marcher avec eux. Mais à peine 
eurent-ils fait ensemble quelques pas, que, se trouvant daus 
l'endroit le plus obscur de la rue, ce même individu passa 
derrière lui, l'assaillit brusquement en le saisissant avec vio-
lence par la cravate et lui serrant fortement le cou. Un se 
cond se joignit à cette agression en disant : « Si tu cries je 
te coupe la gorge. » Pendant ce temps les autres le fouillaient 
et lui enlevaient son parapluie, sa montre en or et un por-
tefeuille contenant un billet de 500 francs. Le premier de ses 
agresseurs le lâcha, et le dernier lui arracha sa cravate. Les 
violences qui signalèrent cette lutte turent assez graves pour 
frapper le sieur Poterlot d'une surdité qui ne s'est pas encore 
dissipée. 

Le sieur Victor Saint-Paul, changeur du passage Véro-
Dodat, est entendu. C'est chez lui que le billet de 500 francs 
a été changé par Loirot, qui prit 300 francs en or et 200 
francs en argent. Le fait du change du billet ne peut être 
attesté par le témoin ; mais le fait de la vente des 300 francs 
en or sera facile à préciser. Le témoin quitte l'audience et va 
chercher son registre du mois de juin 1843. 

Le sieur Kretz, médecin, fait connaître les faits suivans 
Magnier avait déclaré que, dans la lutte, le sieur Poterlot 

avait mordu Loirot au doigt, et que l'ongle de ce doigt était 
tombé quelques jours après. On fit examiner la main de Loi-
rot par M. le docteur Kretz, qui constata l'existence d'une 
cicatrice, et déclara inadmissible l'explication donnée par Loi-
rot, qui prétend s'être blessé en laissant prendre sa main 
dans une porte. 

On fait descendre dans l'enceinte Loirot, entouré de quatre 
gardes municipaux. M. Kretz examine de nouveau ses mains 
et conclut comme il l'a fait dans l'instruction sur la nature 
de la cicatrice qui existe encore. 

Après ce témoin on introduit le condamné Ringeval, qui 
confirme de la manière la plus formelle les déclarations 
de Magnier en ce qui touche les relations que celui-ci pré 
tend avoir eues avec Cornu et Dorange. Ceux-ci nient de nou 
veau et traitent Ringeval de faux témoin. 

Le sieur Tiercelin, bijoutier, et le sieur Pavie, père de l'ac-
cusé de ce nom, sont entendus. Il résulte de leurs déclara-
tions que le jeune Pavie se serait perdu en fréquentant la 
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tice pourrait bien, après cette affaire jugée, porter 

Après l'audition d'une fille Sallière, qui
 n

'a 
tance, on entend Collin, le principal révélate 

qui ont été précédemment jugées. U est fort prooremo T"
u<

s 

et parait enchanté de figurer comme témoin danl
 vêt

a 
où il n'a rien à faire comme révélateur Un débat 

M. le président : Collin, vous logiez 'des voleurs'» 
Oui. • Ji

t 

D. Connaissiez-vous ceux qui sont ici? R r 
Magnier, Hennon, Durand et Lepeule. ' c°Hfiai3 

D. Et Mulot? — R. Ah! pardon, je ne le vovai* * 
oui, le voilà. Voici comment je l'ai connu • Il «<» °

ui
> 

jour à mon estaminet avec son frère, qui est un npt% nu u " 
ont joué au billard pendant plus de deux heures II eti!i 

là plusieurs de mes voleurs, je veux dire de mes 'nr l avail 

et je fus étonné de voir que Mulot les connaissait l'a
 1(ÎUe8

> 
déjà entendu parler de lui sous le nom de le père ft"

sbiei1 

ne voulais pas laisser entrer chez moi des paquets dp f*
1
"

1
 !" 

clés, mes voleurs me disaient : * Vous n'êtes pas au« ■ 1 

plaisant que le père!» "
 pas aussi c

»m-

M. le président : Le père des voleurs, sans doute» 

: Il doit y avoir quelque chose comme ca.' (o
n r

|n 

plaisir demècc)
1
' °

U
 '

e 

(On nt.) — Non. — Je suis Mulot, et j'étais venu 

Pour lors donc, quand ils eurent bien joué Vul'ot 
père, me dit : c Vous n'avez pas le plaisir de 'me «2 

maison de Mulot. 

Pajeot. logeur : Voici le registre de 1843 qu'on m'a 
prescrit d'apporter. 

M. le président : Regardez sur ce banc, et voyez si vous 
connaissez Cornu. 

Pajeot : Je crois que le voilà. (Il le désigne en effet ) 

D. Il a logé chez vous ? — R. Voici mon livre, où je le 

trouve inscrit sous le nom de Chenu. 

M. l'avocat-général : Pajeot, votre hôtel a servi d'asile 

a des hommes tristement célèbres ! Vous avez logé Lace-
naire, Avril, et d'autres grands criminels, 

Pajeot -, Si nous savions ce qu'ils sont quand ils se pré 
sentent, nous ne les recevrions pas. 

M. l'avocat-général : C'est une grande fatalité qu'ils 
se donnent ainsi rendez-vous dans votre garni. 

Pajeot: Dam! c'est clair... Ce ne sont pas les ministres 

qui viennent coucher chez moi. (Rires prolongés.; 

On amène la fille Perrin, condamnée dans la bande Cour 
tôt. 

M. le président : Il y a un mois à peine vous étiez sur c 
banc? — R. Oui. 

D. Cela prouve que vous connaissiez des voleurs ? — R 
Oui, Monsieur. 

D. Vous connaissiez Magnier, avec qui vous viviez? R 
Oui. 

D. Comme dans l'autre bande, vous viviez avec u 
homme dont le nom est inutile ici ? R. Oui. 

D. Vous étiez à la partie de Romainville? — R. Oui- j'étais 
logée chez Pajeot. ' 

M. le président : Chez Pajeot ! Bon... Nous connaissons 

de me connaître"} 

tendre ici un nommé Louis dit Mulôt, qui m'a prî moiTn 

et qui sort de Pélagie aujourd'hui même. » m > 
Mulot : Je n'ai jamais été chez monsieur. 
M. leprétident : Avez-vous un frère? 
Mulot : Oui, il n'y a pas de mal à ça, je pense. 

M. le président: Non, mais comment se fait-il que Cnir 
le sache si bien? ^ 

Collin : Et même, ce frère tient une maison de filles 
Mulot : Quelle horreur ! c'est un estaminet. 

Collin : Allons donc! Tenez, votre frère est plus jeune au. 
vous, plus petit, trapu comme vous, et le teint pl

us
 frais 

C'est-y ça? • 

M. le président fait prendre son adresse, et ordonne Qu 'il 
sera assigné en vertu du pouvoir discrétionnaire. 

On entend la demoiselle Vial et le sieur Vial son père nui 
tiennent un hôtel garni dtms lequel Magnier, Cornu et Paré 
ont logé. 

Le sieur Pavie reconnaît Lepeule pour s'être présenté plu-
sieurs fois chez lui. Il n'a pas voulu le laisser monter et Le-
peule lui a fait des complimens à cette occasion. ' 

D, Quels complimens? — R. Oh! des choses que je ne peut 
récidiver à l'audience. 

D. Des injures ? — R. Et d'atroces, encore. 

A midi l'audience est suspendue. On apporte un gros 

pain blanc qui est distribué aux accusés. Une forte odeur 

d'ail, qui se répand dans la salle, indique qu'ils ne man-

gent pas du pain seulement; plusieurs ont fait acheter du 

saucisson, et ils procèdent tous à leur repas avecun 

appétit. Quelques récriminations fort vives sont adr 

par les accusés aux révélateurs. 

A midi et demi l'audience est reprise. 

M. le président : Il reste deux vols parmi ceux que Ma-
gnier a révélés : le premier a été commis aux environs de 
l'hôpital Saint-Louis, au préjudice d'un inconnu. Magnier, 
faites connaître les circonstances de ce vol. 

Magnier: J'étais parti avec Dorange et Cornu. Nous atten-
dions près du canal qu'il passât quelqu'un ; mais personne 
ne venait. « Cré mâtin! disait Cornu, il ne viendra donc per-
sonne ?» A ce moment , un monsieur passa ; nous nous je-
tâmes sur lui ; nous le fouillâmes , et prîmes tout ce qu'il 
avait sur -lui. 

Je lui pris sa cravate : ça donna l'idée à Cornu de le des-
habiller. « Allons, lui dit-il, quitte tes bottes! » Et le mon; 
sieur les quitta. On lui prit son pantalon, et nous allions lui 
prendre sa rendigote quand le bruit d'un fiacre nous fit pren-
dre la fuite. 

M. le président : Vous êtes seul inculpé , parce que votre 
déclaration seule incrimine Dorange et Cornu. Passons au 
vol commis sur le sieur Delaire. Dites-nous-en les circonstan-
ces. 

Magnier : J'étais avec Hennon , Durand et Brunet. Nous 
passions dans la rue Neuve-Saint Martin. Nous vîmes u» 
monsieur qui passait le long du mur; nous lui sautâmes des-
sus ; je le pris à la gorge, et nous lui enlevâmes sa raotiw 
et son parapluie. Des garçons boulangers ayant ouvert leur 
boutique, nous partîmes sans prendre l'argent de ce mon-
sieur. 

Le sieur Delaire : J'ai été atiaqué par quatre
 in(
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m'ont dévalisé , et qui auraient pris mon argent ss des p 
çons boulangers n'avaient fait du bruit qui les a effrayes. 

D. Ces hommes étaient-ils en blouses? — R. Oui-
D. Quelle était la couleur de ces blouses ? ^ 
Le témoin, en riant : Dam! la nuit, vous savez,

 m<
~'

a 
blouses sont grises. D'ailleurs, j'avais une frayeur "» 
conséquente, comme vous pouvez penser... J'ai pas bien • 

Hennon s Ce que dit monsieur le témoin est exact, 
du vol, et c'est moi qui, entendant les mitrons, » 
Sauvez-vous ! Le témoin me doit l'argent qu'on ne i<»

(
 f

 p
. 

pris. (On rit.) Le parapluie de monsieur avait un 1 
croc, qu'il s'en souvienne; c'est la fille Perrin qui 
commodé.

 Ju
,i 

La fille Perrin est rappelée et confirme ce fait, w V j 
du vol a été consommé dans une nouvelle partie de P 
Romainville, avec Durand, Brunet et la fille Brûle 1er.

 e
, 

Hennon : Nous nous sommes même un peu contr ^ 
j'ai reçu un petit coup de couteau au cou que m

 n
 j,, 

Ringeval. J'ai été me fai<-e panser chez un P
Qarm

^
te so

us. 
passage Philibert; c'est Durand qui a donné quara ,

tessi
\-

Durand \ C'est vrai, c'était par bon cœur ; je m 

à ce jeune homme. (Rires.) , anné* 
On entend la fille Brûlefer, déjà condamnée a cmn

 de pfl
. 

de réclusion, réduites par commutation à trois ani 

son. . nu à l'00" 
Elle dépose : J'ai assisté à la partie de Romainv» . 

casion d'un vol commis par eux autres... 

D. Qui ça, eux autres? — R. H y avait 

Brunet... , , . 
D. Vous connaissez Brunet? — R- Très bien, 

vu chez Mulot. _
 n

, • 
D. Ah ! vous alliez chez Mulot ? - »• uul > 

monsieur en redingote. 
D. Cherchez Brunet sur ce banc. 

r«'-

pour 

oui : 
:'est * 

La fille Brûlefer regarde les accu„-, - , 
naît personne, et revient à sa place en aïs 
un si drôle d'effet, que je ne reconnais pas-

Brunet : Ah! vous voyez bien. 
Ah! c'est sa vois. Le VOU»,J 

ne *>Hf^gS 

je le r ecof 

La fille Brûlefer 
nais âm. Faljait pas parler. (On

 r
;^

Brulefer
 vient &*_Jjjj 

Hennon confirme tout ce que
 la . falle
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Mulot avait un tourniquet préparé avec H 

étaient sûrs de perdre à tous les coups.
 er

fectionn • 
M. Vavoeat-général-.G'émtm tou rn e V
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 bo^ 

Hennon: Quand il venait un homme vre ^
 qU 

encore, et lui faisait payer la même ̂
 bo

u e '
 e

 é tant. Il a pris une fois huit francs pour_la m
 jg

 ,
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.... ■»■_• U„«.«.Q finira par un u -i Mulot: Mais cet homme finira par 

Oh ! il en viendra là. . ^ B. Non-

M. le président : Le connaissez-vous , jyiessieu' » -
M. le président : Allons, asseyez-voui^

d(juxièin
e c» 

noua eu avons fini' avec les vols de cette 
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à celles qui ont 
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ent 22 sous et ma montre. Ils me laissé -

fouillé.81" 
^«"""JÎFoSier avouent. Le premier déclare que Poilde 

Teppaz ei ru , ,„
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ntresous un faux nom au Mont-de-Pieté la montre sous 
ie cette participation au vol commis parleppaz 

et
 Fourrier. ,
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 montre qu'on lui représente 
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dus, que je vois ici, Fourrier 
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 manger chez moi, et m'ont laissé une 
., Tepp » z i s

°
 d

.
une
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 Teppaz qui a engagé la montre. 
Fou,rrielÂdent : Passons au second fait, le vol Loin 
U- lt Vl fn/n • Dans la nuit du 22 août, j'ai été ; LttlMT loin . 

dans 
d'an coup 

assailli 
rue Martel,"par deux individus qui m'ont frappé 

de poignard, et m'ont pris 10 francs. J'ai vu deux 

dïvidus qui se tenaient à l'écart, et que j'ai pensé être des 
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pîiquTle couteau sur la poitrine. Je lui pris 10 fr., et nous 

la
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vrai, moins le poignard. Je me suis servi 

ressions : « Je suis un malheureux ouvrier sans 
des exp s
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 donnez-moi votre bourse... 

rn 'efveuxpasàvotre vie... . 

r témoin : Oui ; mais il tenait toujours le couteau sur ma 
tri ne Oua'nd l'autre m'a eu pris mes 10 francs, il a dit à 

fiui-ci • « Tu peux le lâcher, il n'a plus rien. » 
On a fait monter de la Conciergerie, sur la demande de M. 

l'avocat-général, un sieur Jean Panteuf dit Lampo, détenu 
réventivement, qui est en révélation dans ce moment. Ce 

Ssmnin est entendu. , . . 
Mulot J'étais dit-il, presque tous les jours chez Mulot, où il y 

avait au fond une petite salle, si toutefois on peut donner ce 
nom à un réduit bien dégoûtant, où l'on volait les accusés 

qu'on avait enivrés. 
M. l' président : Quels accusés ? 
Le témoin : Les hommes ivres qu'on volait.... on achevait 

de les soûler avec du tabac et des grattures d'ongles. Une 
fois il nous est arrivé une grande affaire avec un M. Le-
doux, qui n'était pas assez ivre. Mulot lui donna deux petits 
verres avec de la gratture d'ongles, ce qui le rendit très 
parfaitement mort-ivre... On parla de le dévaliser, et il fut 
question de le faire entrer dans le petit cabinet; mais comme 
il ne voulait pas marcher, Mayas, qui est là, proposa de lui 
couper le cou. (Sensation.) Je lui dis : » Si tu ne fermes pas 
ton vingt-deux (couteau-poignard), tu auras affaire à moi ! » 
Nous avons pris la clé de la chambre de ce M. Ledoux, et 
nous avons tout dévalisé... même nous avons cassé la glace. 

Ledoux : J'ai été soûlé et volé par trois hommes dont j'ai 
fait rencontre. * 

M. le président : Si vous aviez été plus sobre, cela ne vous 
serait pas arrivé. 

Le'témoin, en riant : Ohl aussi depuis cette époque, ç'a ne 
m'est plus arrivé, allez. 

Un juré : A-t-on cassé une glace chez le témoin ? 
Le témoin : Non, je ne me le rappelle pas. 
L'accusé Lepeule : Un mot sur ce vol dont je suis l'un des 

auteurs. Mayas et Lanteuf m'ont emmené avec eux, ils m'ont 
soûlé, et je ne sais pas ce qui s'est passé; seulement j'ai été 
coucher chez le témoin. 

M. le président : Comment! vous alliez coucher chez un 
homme que vous dévalisiez? 

Lepeule : Puisque j'étais ivre! 
Mayas : J'en voulais à Fanfan... 

M. le président : Lepeule s'appelle donc Fanfan? 
Mayas : Oui. 

M. le président: C'est bon: nous nous en souviendrons à 
1 occasion. 

Mayas : C'est pour lui faire de la peine que je voulais le 
taire arrêter. 

On introduit le frère de l'accusé Mulot. 
, Quel est votre état ? — R. Je tiens une maison de to-

lérance. 

b- Comment se fait-il qu'un homme tienne une semblable 
maison? la police le défend. — R. Je vends des farines. 
C'est -

marquis de Gastria, qui a reçu en personne la copie de 

son assignation, ne se présente pas, M. l'avocat-général 

requiert qu'il soit condamné à l'amende... et la plus forte, 

ajoute-t-il, parce plus qu'un autre M. le marquis doit 

obéir à la justice. 

Conformément à ces réquisitions, la Cour rend un arrêt 

ui coadamne M. de Gastria à 100 francs d'amende, 

riiaximum de l'article 80 du Code d'instruction criminelle, 

et ordonne qu'il sera réassigné, et, au besoin, contraint 

pur corps à venir déposer à l'audience. 

M. l'avocat-général lit la plainte déposée par M. de 

Gastria dans l'instruction. Elle révèle les faits suivans : 

« A minuit trois quarts de la nuit du 23 au 2G août cou-
rant, je revenais seul de soirée, et je longeais à droite dans 
la rue d'Anjou, lorsque deux invididus se sont précipités sur 
moi, et m'ont appliqué sur la figure un morceau de laine, je 
crois, pour m'empôcher'de crier. 

» Pendant que l'un de ces hommes m'étreignait ainsi, l'au-
tre me menaçait d'un couteau ouvert qu'il tenait à la main, 
et que j'ai parfaitement vu. Nous nous sommes saisis avec ce 
dernier et nous avotis roulé sur le pavé. Déjà ils avaient 
trouvé le moyen de m'enlever ma canne et mon chapeau. 
Tous ces faits ont été instantanés. Celui qui était armé d'un 
couteau a dû être frappé par son acolyte, du moins d'après 
ce que j'ai pu juger, tant par le coup que je lui ai vu porter, 
que par son exclamation à ce dernier : « Mais c'est sur moi 
que tu frappes !» 

A mes cris : » Au secours ! A la garde ! » ces individus 
ont pris la fuite. J'ai cru apercevoir une troisième personne 
dans le lointain. » 

Teppaz confirme ces faits. Quand nous vîmes ce monsieur, 
dit-il, Fourrier me dit : » En voilà un, je vais le tuer. — 
Je ne veux pas, lui dis-je. — Bah! tu es un lâche, dit Four-
rier, tu vas voir, je vais le refroidir. » Et il se jeta sur le 
passant, qui se débattit vivement. 

Fourrier: Je n'avais pas d'armes, mais j'avais trouvé un 
morceau de ferblanc... Je dis : Il en sera quitte pour la 
peur... et j'assaillis le marquis en lui mettant mon morceau 
de ferblanc sur la poitrine, et lui-disant : La vie ou la bourse. 

D. La fille Legrenier était là? 
Teppaz : Oui, mais elle n'avait pas de rôle. 
D. Mais elle savait ce que vous faisiez? 
Teppaz hésite, et finit par dire : Si elle ne Ta pas su par 

moi, elle l'a su par d'autres. 
D. Par qui ? — R. Par l'homme avec qui elle vivait. 
D. Ne le nommez pas, c'est inutile; mais n'avait-elle pas 

déjà assisté à des attaques? — R. Oui, à deux attaques. 
D. Avait-elle profité du produit de quelque vol ? — R. Oni. 
D. Elle faisait le guet? — R. Oui, parce qu'elle ne pouvait 

pas venir sur un homme. Mais elle a entendu quand Four-
rier m'a dit : Tu es un lâche; tu ne veux pas venir... Je vais 
lui couper le cou. 

D. Et elle vous a attendu? — R. Oui. 
La fille Legrenier s'élève contre ces déclarations ; elle ne 

savait pas que Teppaz fût un voleur. 
D. Etiez-vous avec Fourrier et Teppaz au moment de l'at-

taque de M. de Gastria? — R. J'étais effectivement avec Tep-
paz, mais je n'ai pas vu d'attaque. Je l'ai quitté à onze 
heures et demie, et ne l'ai revu que le lendemain matin. 

D. Où" l'avez vous quitté? — R, Je ne connais pas les rues. 
C'était bien sûr par là, derrière la Madeleine. 

M. le président : Ah ! voilà que nous approchons de la rue 
d'Anjou ; vous voyez, il est utile d'insister; et vous n'avez 
rien vu? — R. Je ne vous osline pas qu'il ne se soit rien 

j'y étais peut-être; mais je n'ai rien vu. 

mon épouse qui tient cet établissement. 

-R. Oui, j'en ai un. 
Il pèse quarante livres. 

D. Avez-vôus un 'chien? 
D. Est-il gros? — R. Mais non. 

(On rit.) 
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^sieur Beaulieu ne le reconnaît pas. Cependant, il avait 

circonstances matérielles du crime, dans le nombre des ef-
fraction?, dans l'état des cadavres, dans la multiplicité des 
blessures, la preuve de la présence de plusieurs assassins. Si 
de ces faits on rapproche la déclaration de Delton, tout in-
dique qu'il a dit vrai, toutrévèle qu'il avait des comp'ices. Il 
ne s'agit plus que de trouver ceux-ci. Or, si à ces deux pre-
miers élémens de preuve, savoir : que la veille de l'assassi-
nat Delton estalléchez lesdeux accusés, qu'aussitôt après l'as-
sassinat les soupçons du pays se sont portés sur Camion et 
Façon; si, dit le ministère public, ou ajoute les prétextes que 
prend Delton en allant chez Camion, les propos des enfans de 
ce dernier et de Façon à leurs camarades, la querelle de Da-
guet, avec Façon, les propos qui l'ont accompagnée et suivie, 
la misérable transaction de c? dernier pour 5 francs, et son 
propos à Chapuis, que c'est Delton qui a tué Mme Dejoye, 
ensuite les propos de Camion aux gardiens des prisons d'E-
tampes et de Versailles, ne trouve-t-on pas là un faisceau de 
preuves qui démontre que Delton a dit la vérité, vérité qu'a-
près tout il n'avait pas intérêt à dire, puisque les déclara-
tions qu'il a faites il les avait déjà faites à Gontard avant sa 
condamnation. 

M. Lafaulotte termine ainsi : 
Non, Messieurs, Delton n'a pas menti. La Providence a 

réservé cet homme pour conduire la justice à la punition de 
ses deux complices. Il faut le croire lorsqu'il vient vous 
dire : « J'étais là, j'ai tout vu, je suis aussi coupable 
qu'eux!... » Vos devoirs, Messieurs les jurés, vous les con-
naissez trop bien pour que je vous les rappelle; mais, dans 
le sanctuaire de vos délibérations, vous vous souviendrez 
que si c'est un grand malheur de condamner un homme 
faussement accusé, c'en est un grand aussi de laisser un 
grand crime impuni. 

Me Villefort, défenseur de Façon, a la parole. 
Messieurs, dit-il, il ne s'agit plus, dans cette déplorable 

affaire, de rechercher si, dans la nuit du 26 au 27 février 
1842, la commune de Courdimanche a été le théâtre de trois 
crimes simultanés. 

Il ne s'agit plus de rechercher si la vieille servante de la 
ame Dejoye est tombée sous les coups d'un assassin pour ne 

plus se relever, et si la maîtresse, massacrée elle-même, a 
expiré dans les cruelles étreintes des meurtriers de sa fidèle 
domestique. 

U ne s'agit plus enfin de constater si le vol a suivi le dou-
ble assassinat. 

Tous ces faits sont acquis au procès, et la condamnation 
qui a frappé Delton comme auteur de ces crimes a mis dés-
ormais hors de discussion toutes ces circonstances. 

Mais ce que la nouvelle instruction provoquée par les pré-
tendues révélations de ce coudamné a mis en question, c'est 
de savoir si, dans la perpétration, lui Delton était seul, ou 
s'il avait des complices, et si, en cas d'affirmative Façon était 
au nombre des assassins. 

Constatons d'abord que l'autorité judiciaire, lors des pre-
mières vérifications dans la funèbre demeure, a reconnu que 
le triple crime était l'œuvre d'un scélérat habile. Le mode 
d'introduction dans l'habitation, celui du supplice des deux 
victimes, si mal protégées par leur faiblesse sexagénaire; les 
effractions, le désordre des meubles fouillés dans leurs par-
ties les plus secrètes, le soin de ne pas emporter des objets 
même précieux, susceptibles de trahir les spoliateurs, l'en-
lèvement de toutes les espèces monétaires beaucoup moins 
dangereuses pour l'impunité des coupables ; tout signalait 
une main qui n'était pas à son coup d'essai, et les recher-
ches des magistrats durent prendre une direction spéciale. 

Non loin de la demeure de ces malheureuses femmes, dans 
une commune voisine , vivait un réclusionnaire libéré , un 

pai 

D. Quand on y est, on voit. Insistons encore, nous fini-
rons par savoir le reste. Le lendemain, vous avez mangé le 
produit du vol? — R. Je n'ai rien mangé à Teppaz; c'est 
ui qui a mangé du mien. 

M. le président : Teppaz, complétez ce récit. 

Teppaz: Le lendemain, moi et la fille Legrenier, nous 
avons été chez Poildevache , à qui j'ai montré la canne 
pomme d'or du marquis. Poildevache dit que c'était de l'or, 
et nous allâmes tous les trois la vendre dans la rue Saint 
Martin : nous en avons eu 43 francs. 

La fille Legrenier nie ces circonstances. 
M. l'avocat-général : Mais dans l'instruction vous êtes con-

venue d'être allée avec Teppaz chez Joséphine Caux ; que, de 
vant elle, il a été question des moyens de se défaire de la 
canne, et que Joséphine, qui avait vécu avec un ravageur, 
avait conseillé de briser la pomme de la canne ? 

La fille Legrenier : C'est Teppaz qui m'avait dit ça. Il aura 
toujours raison.... puisqu'il est révélateur. 

Sur de nouvelles observations de M. le président, cette fille 
s'asseoit et dit : « Puisqu'il en est ainsi, je vais tout avouer : 
c'est vrai. » 

M. le président, qui croit que cette fille ne veut plus ré 
pondre, l'engage à avouer. 

Un juré : Mais elle dit qu'elle avoue. 
M. le président : C'est différent... Alors parlez, fille Legre-

nier. 
Cette fille confirme en partie la déclaration de Teppaz. 
Poildevache commence des explications qui sont interrom-

pues par les cris d'un homme atteint d'épilepsie, et qu'on em 
porte de l'audience sur l'ordre de M. le président. 

Après cet incident pénible Poildevache reprend ses ex-

plications. Teppaz lui a montré une canne à pomme d'or 

en lui disant qu'il l'avait trouvée enpassant la nuit au coin 

d'une borne: « Bien sûr? — Oui. — C'est pas une farce 

que tuas faite? » Sur l'assurance que lui donna Teppaz, 

il consentit à aller la vendre. « Toutefois, dit-il, j'ai vou-

lu l'engager à rendre cette canne à qui elle appartenait. » 

Cette déclaration est accueillie par un murmure d'incré-

dulité qui ne déconcerte pas Poildevache. Il est démenti 

par Teppaz; mais Fourrier, selon son habitude, vient 

appuyer sa version. 

M. Confais, marchand d'or, qui a acheté la pomme do 

canne, est entendu. Poildevache lui a dit que cette pom-

me de canne lui venait d'un échange. Il a payé Poilde-

vache à domicile. 

Poildevache nie ce fait. 

L'audience est levée et renvoyée à demain matin, dix 

heures précises. 
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COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-OISE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Séguier fils. 

Audience du 27 novembre. 

RÉVÉLATIONS D'UN CONDAMNÉ A MORT. — COMPLICITÉ D'ASSAS -

SINAT ET DE VOL AVEC CIRCONSTANCES AGGRAVANTES. — 

DEUX ACCUSÉS . (Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

L'afiluence est aussi considérable qu'hier. 
A la reprise de l'audience, M. le président fait prêter ser-

ment à un maître cordonnier de Versailles , appelé pour 
constater la mesure du pied droit de chacun des accusés, et 
du condamné Delton, encore présent aux débats, afin de les 
confronter avec les traces de pas trouvées sur le terrain de 
la dame Dejoye, trace que Delton attribue, dans sa déclara-
tion, à Façon père. 

Vérification faite, la longueur du pied de Façon est de 27 
..centimètres; suivant les experts, il faut joindre 2 centimètres 
de plus pour la saillie de la semelle ; en tout 29. Les traces 
trouvées sur la propriété de la dame Dejoye portent 27 cen-
timètres de longueur. Le pied de Delton porte 20 centimètres 
3[4. 

Après cet incident, la parole est donnée à M. le substitut 
Lafaulotte. 

Ce magistrat s'exprime ainsi : 
Il y a bientôt trois ans qu'une commune de l'arrondisse-

ment d'Etampes était le théâtre d'un crime affreux. Deux 
malheureuses femmes tombaient frappées de coups sans pi-
tié, et leur maison, fouillée et dévastée, n'attestait que trop 
l'audace des assassins! Des assassins, car tout vous é prou-
vera dans cette discussion, le crime n'a pas été commis par 
un seul. Non, Delton n'était pas seul ; Delton n'a pas menti, 
et si sas denx complices ne sont pas encore, comme lui, con-
damnés, votre verdict ne tardera pas à compléter l'expiation 

M. le substitut entrant dans la discussion, trouve dans les 

homme couvert de condamnations, audacieux, vindicatif, 
connu par ses mauvais antécédens, par ses menaces atroces , 
par ses brutalités, redouté de tous, et qu'on n'osait ni fré-
quenter ni fuir ; cet homme, c'était Delton ! 

Il est mis en état d'arrestation. Plus tard, et sur des bruits 
vagues dont aujourd'hui on pourrait comprendre l'origine et 
deviner l'auteur, Façon et Camion sont aussi arrêtés. 

Cette première information est suivie sans résultat. Si la 
justice avait ses convictions contre Delton, elle manquait de 
preuves ; une ordonnance de non-lieu le met en liberté avec 
les deux autres prévenus, le 10 août 1842. 

Mais si Delton savait arriver au vol par l'assassinat et 
tromper la justice, il ne savait pas sans doute qu'une ordon-
nance de non-lieu n^ purge pas une accusation comme un 
acquittement ou une absolution; peur lui tout semblait fini 
dès l'instant qu'il s'était vu libre, et bientôt l'effronterie du 
crime avait repris son empire. 

Arrêté encore pour d'autres méfaits, il se targuait de ce 
qu'il avait fait et multipliait ses confidens. U semble que le 
doigt providentiel impose à l'amour- propre de ces miséra-
bles la passion d'une indiscrète jactance destinée à venir en 
aide à la société. 

Aussi la justice veillait; Delton est de nouveau enveloppé 
dans une information complète. Il est traduit sur ces bancs, 
accablé' des preuves qu'il n'a pu vaincre; un verdict sévère, 
mais juste, est prononcé contre lui, et un arrêt solennel con-
damne ce grand coupable au dernier supplice. 

Sous le poids de cette condamnation, que restait-il à cet 
homme? Un pourvoi en cassation? pour lui ce n'était qu'une 
agonie. Un recours en grâce? mais si la clémence royale est 
toute puissante, elle n'ouvre le trésor de ses indulgences qu'à 
ceux qui méritent pitié. Les espérances de Delton pouvaient-
elles avec sécurité se tourner de ce côté? 

Que lui restait-il donc pour arrêter un bras vengeur et 
crier merci? Sa créer en quelque sorte des états de services-
offrir à la vindicte publique d'autres coupables, compromet-
tre deux têtes pour la sienne ; donner avec persévérance à 
l'imposture l'apparence de la vérité, et tenter ainsi le sort par 
un nouveau méfait. 

Tels sont les moyens essayés par cet homme, tel est le sys-
tème de ses révélations. Nous allons en suivre les effets, les 
développemens, et les premiers succès. 

Sur ces révélations une instruction nouvelle est ordonnée, 
des mandats d'amener sont de nouveau, décernés contre Ca-
mion et Façon, tous deux sont arrêtés au sein de leurs fa-
milles désolées. Delton est transporté à Etampes, et tandis 
qu'il concourt par ses confrontations à cette nouvelle ins-
truction qu'il a su provoquer, Pont, cet autre grand coupa-
ble, condamné après lui, a vu rejeter son pourvoi, a vu re-
pousser son recours en grâce, et a subi sa peine. 

Pour Delton, qui a soulevé l'orage, il est encore là et lutte, 
en nous accusant, contre le flot qui le presse; il a jeté sa 
dernière ancre, et dans ses combinaisons elle touchera un sol 
tutélaire s'il obtient la condamnation de ces deux hommes 
qu'il a liés et poussés sur ce banc. 

Ici le défeaseur pose les principes qui caractérisent les ac-
cusations vraies, dohteuses, et fausses. Pour un jury, les deux 
dernières sont même chose. 

Il applique à la cause les principes posés; il établit qu'il 
n'y a d'élémens sérieux que les révélations de Delton, qui 
n'est ni témoin admissible, ni dans une position exempte de 
haine, d'intérêt et de vengeance; que les dépositions des 
enfans Façon et des enfans Camion sont des propos d'enfans 
plus inconsidérés que positifs ; que Delton était sans néces-
sité de rechercher des complices pour assassiner deux fem-
mes sexagénaires et les voler. Expert habile en fait de crime, 
réclusionnaire libéré, il n'est pas pré»umable qu'il en fût ré-
duit à rechercher l'assistance de deux pères de famille. 

Ici le défenseur relève plusieurs contradictions qui dé-
mentent les révélations. Il établit que Delton possédait le pro-
duit du crime et dès lors tombe le motif qu'il a donné à ses 
révélations contre Camion et Façon. L'identité de la chevil-
lette de fer saisie chez Façon et celle dont, suivant Delton, il 
aurait été fait usage chez la dame Dejoye n'est pas établie. 
Delton ue la reconnaît pas positivement ; il croit plus fone 
celle qui a été l'instrument du crime : cettecharge doit donc 
disparaître. 

Quant aux localités qu'il ditn'avoir pas visitées depuis dou-
ze ans, il est établi que ce n'est pas Façon qui les lui a indi-
quées, et qu'il a eu occasion d'en étudier les dispositions huit 
jours avant le crime du 26 février. 

M8 Villefort termine ainsi : 

J'ai examiné et discuté les charges que l'accusation vous a 
présentées contre Façon ; puissé-je vous avoir convaincu de 
l'innocence de mon client ! Serais-je moins heureux, vous res-
terez du moins dans un doute qui n'admettrait aucune con-
damnation. Vous le savez, les sages criminalistes, qui les yeux 
tournés vers le ciel et la main sur la conscience, ont médité 
sur ces graves matières, ont constamment résolu le doute en 
faveur des accusés. 

Quant à Delton, auquel deux familles doivent les angoisses 

que cette accusation leur a causées, son rôle va finir; la so-
ciété le repousse, la morale le désavoue ; qu'il cherche dans 
une religion inépuisable en miséricorde et dont il a emprunté 
le langage à l'ouverture de ces débats, le pardon et le refuge 

qu'il ne doit plus trouver parmi nous. 
La parole est à M» Paul Huot, avocat de Camion. 
Messieurs, dit le défenseur, il y a trois mois, cette audien-

ce regorgeait, comme aujourd'hui, d'une foule inaccoutumée. 
Un homme attendait, dans une profonde anxiété, que le jury 
eût statué sur son sort. A minuit, les douze hommes qui sié-
geaient à votre place sur ces bancs rapportaient un verdict de 
mort contre Delton. 

Et le lendemain cet homme dévoilait à la justice des dé-
tails ignorés ; il dénonçait deux complices: il s'avouait cou-
pable... 

Oh! non! Si Delton s'avouait coupable; s'il était venu dire, 
le lendemain de sa condamnation :»Eh bien ! oui, c'est moi qui 
ai conçu le crime, c'est moi qui ai tué ces deux pauvres fem-
mes; mais j'avais deux complices; je vous les nomme, je 
vous les livre pour que justice soit faite et sur eux et sur 
moi!»alors je comprendrais que cette accusation, mêmeémanée 
d'un pareil homme, fût de quelque poids dans la balance de 
la justice ; alors je comprendrais que l'on recueillît, sinon 
avec confiance, du moins avec une scrupuleuse attention, la 
parole grave et solennelle du condamné à mort, acceptant 

comme juste, comme méritée, la terrible expiation que la loi 
et la société lui demandent, prêt à paraître devant Dieu, vou-
lant, avant de mourir, dévoiler aux yeux de tous la vérité 
tout entière. 

Mais est-ce là le caractère de la déclaration de Delton? est-
ce là le caractère de cette lettre qu'on a lue hier, et qui n'a pu 
être écrite, ni dictée, ni pensée par un pareil misérable ? 

M* Paul Huot discute ici les charges de l'accusation, et con-
clutà l'acquittement de Camion. Il termineen ces termes ; 

Et vous, Delton, au degré de misère où vous êtes descendu, 
un seul espoir vous reste, et ce n'est pas celui que vous aviez 
formé... La clémence royale, pareille en cela à la miséri-
corde divine, peut toujours descendre sur un coupable, quel 
que soit son crime: qu'elle descende sur vous, nous ne nous 
en plaindrons pas; nous ne sommes pas de ceux qui aiment 
à voir couler le sang sur la place publique. Mais, au moment 
suprême où les douze hommes graves que voilà vont entrer 
dan3 leur salle, faites des vœux, oh! faites dos vœux ardens 
pour qu'ils en ressortent avec un verdict d'acquittement ; 
faites des vœux pour qu'ils ne croient pas un mot de vos in-
fâmes mensonges, car alors votre sort serait irrévocablement 
fixé. Vous accorder la vie en pareil cas, ce serait vous payer 
le prix de vos prétendues révélations; ce serait faire un mar-
ché dont la justice ne se souillera pas, et dont la pensée même 
n'a pu entrer que dans une âme comme la vôtre ! • 

M. le président demande aux accusés s'ils n'ont rien à 
ajouter à leur défense. 

Ceux-ci répondent négativement. 

Les débats sont clos. 

M. le président ordonne de reconduire Delton à la mai-
son de justice. 

M. le président, dans un résumé où on retrouve l'im-

partialité remarquable avec laquelle il a dirigé ces débats, 

a reproduit les moyens respectifs de l'accusation et de la 
défense. 

Ce résumé terminé, il est donné lecture au jury des; 
questions posées pour chaque accusé. 

A quatre heures et demie, le jury entre dans la salïe 

de ses délibérations. A six heures, un coup de sonaette 

annonce que le sort des accusés est décidé. 

Au milieu du plus profond silence, le chef du jury lit un 
verdict par' lequel : 

Sur la première question, relative au double assassinat 

de la veuve Dejoye et de sa servante, Façon est déclaré 
non coupable. 

Sur la deuxième question, relative au vol, à la circon-

stance de nuit, conjointement avec plusieurs personnes, 

avec escalade et effraction, dans une maison habitée, 

Façon est déclaré coupable à la simple majorité. 

Camion, à la majorité, est déclaré coupable de compli-

cité de vol, mais avec circonstances atténuantes. 

Ce verdict inattendu produit une certaine émotion, dans 
le nombreux auditoire. 

La Cour, après en avoir délibéré, statuant sur les ré-

quisitions du ministère public, et par application des art 

384, 60, 59, 19, 21, 22 et 463 du Code pénal, condamne 

Façon a vingt ans de travaux forcés, Camion à dix ans 

de réclusion, tous deux avec exposition publique, et soli-
dairement aux dépens du procès. 

En entendant cette condamnation, la fille de Façon 

pousse un cri et tombe évanouie au milieu de l'auditoire 

Façon accueille froidement cette condamnation. Martin 
Camion pleure abondamment. 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

— F INISTÈRE (Brest), 24 novembre.—Les journaux oat 

rendu compte d'un assassinat récemment commis par un 

condamné du bagne de Brest sur la personne d'un sur-

veillant des chiourmes au moment où ce dernier voulait 
procédera son arrestation dans la rue Royale. 

Le crime ayant été commis en ville et hors de l'encein-

te du port, une difficulté sérieuse s'élevait concernant la 

juridiction a laquelle devait être renvoyée cette affaire 

Mais la chambre du conseil, à la suite d'une instruction 

suivie avec activité, et qui était indispensable pour l'ap-

préciation même de la compétence, vient de se déclarer 

incompétente, et a prononcé le renvoi devant qui de 
droit. 

de Cette décision est conforme à un arrêt de la Cour , 

cassation du 23 février 1837, qui déclare, en substance -

1° Que le forçat qui s'évade, et qui est arrêté au mo-

ment ou 1 évasion est encore flagrante, doit être consi-
déré comme étant encore détenu au bagne'-

2° Que le fait de l'évasion d'un forçat étant de la corn 

pétence du Tribunal spécial maritime (art. 12 et 13 du 

décret du 12 novembre 1806, combiné avec l'art 2 dp 

l'ordonnance royale du 2 janvier 1817), ce Tribunal doit 

également connaître des crimes qui ont accompagné cette 
évasion. r ° ^ ro 

PARIS , 27 NOVEMBRE. 

— Le Tribunal civil (p- chambre) . présidé par M.'Dn-

rantin, a décidé aujourd'hui que l'exploitation d'un jour-

nal pouvau être l'objet d'une société en participation • 

qu en conséquence l'autorité ne pouvait refuser de rece-

voir la déclaration de changement dans la propriété du 
journal faite par suite d'une association dans cette forme 

Cette décision rendue au profit du journal le Commerce' 

et dont nous donnerons le texte, est conforme à un juge-

ment intervenu dans une affaire précédemment jugée et 
dans laquelle figurait le journal/a Nation. 

— Aujourd'hui, le Tribunal de commerce, présidé p
af 

M. Germain Thibault, a décidé que la clause des règle-

mens d un théâtre qui porte que les contestations entre les 
artistes et le directeur seraient portées devant !« commis-

saire royal, n'est point valable el n'empêche pas les par-

ties de se pourvoir devant lus Tribunaux. Cette décision 

a été rendue sur une contestation entre M. Liroux direc-

teur du théâtre de l'Odéon, et M. Mirecourt, artiste do ce' 
théâtre. 

— Grasset, le condamné à mort do Versailles s'est 

enfin pourvu en cassation. Au moment où l'heure fatale 

de l'expiration du délai allait Bouner, U uature a repris le 

dessus. Grasset a fait mander le greffier : « Je me pour-

vois, a-t-il dit; que sait-on? il faut toujours espérer ! » 
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— La plainte en diffamation portée par M. Chicoisneau, 

avocat à la Cour royale de Paris, contre M. Constant Lau-

rent, gérant du journal le Corsaire-Satan, a été appelée 

de nouveau aujourd'hui à la 6" chambre, et remise à hui-

taine, attendu l'absence de M* Marie, avocat de M. Chi-

coisneau, retenu à une autre chambre par une longue 
affaire. 

— Une pauvre femme, encore jeune, et couverte de 

haillons qui font froid à voir, est traduite devant la po-

lice correctionnelle sous la prévention de mendicité; elle 

tient dans ses bras une gentille petite fille de quinze à dix-

huit mois, aux joues roses, à la bouche souriante. Cette 

enfant entoure de ses bras le cou de la pauvre femme, et 

couvre à chaque instant de baisers son visage jaune et 
flétri. 

L'agent qui a an été la prévenue déclare qu'il l'a vue 

dans la rue Neuve-de-Luxembourg, demandant et rece-
vant l'aumône. 

En ce moment, un vieillard qui assiste à l'audience de-
mande à être entendu. 

M. le président : Que voulez-vous ? si c'est pour récla-

mer celte femme, c'est inutile; il n'y a pas de réclamation 

admise pour mendicité. 

Le vieillard : C'est moi qui ai donné une aumône à 

cette pauvre femme, et je désirerais entrer dans quelques 

explications. 

M. le président : Approchez, Monsieur. 

Le vieillard : C'était vers huit heures du soir ; je pas-

sais dans la rue Neuve-de-Luxembourg, quand je vis une 

femme paraissant fort malheureuse, qui offrait des paquets 

d'allumettes chimiques aux passans. Cette femme tenait 

dans ses bras une jolie petite fille... la même qu'elle tient 

en ce moment ; cette petite fille embrassait la pauvre 

femme avec toute la grâce naïve et tout l'abandon de son 

âge. Ce spectacle me toucha. Il faut, me dis-je, que cette 

femme, malgré sa misère, rende sa fille bien heureuse 

pour que celle-ci la caresse autant. Alors je m'approchai 

de cette infortunée, qui, dès qu'elle me vit près d'elle, me 

dit : « Mon bon monsieur, achetez-moi un paquet d'allu-

mettes, s'il vous plaît ; je vous en serai bien reconnais 

santé. » Je tirai de ma poche une pièce de 2 francs, et je 

la déposai dans la petite sebille qui renfermait les allu-

mettes. Aussitôt un sergent de ville se présenta, et saisis-

sant la pauvre femme par le bras, lui dit : « Vous vous 

livrez à la mendicité, je vous arrête.» Je voulus faire quel-

ques observations à l'agent, qui ne m'écouta pas. Je sui-

vis alors cette femme, eu lui demandant son nom et son 

adresse. Elle me les donna. J'envoyai chez elle pour lui 

dire de m'informer du jour où elle serait appelée devant 

le Tribunal, afin de lui prêter le secours de mon témoi-

gnage. J'affirme qu'elle ne mendiait pas, du moins au mo-

ment où on l'a arrêtée. C'est moi qui, de mon propre 

mouvement, lui ai donné une aumône, intéressé que j'é-
tais par la vue de son enfant. 

M. le président, à la prévenue : Ce que le témoin vient 

de dire est tout à fait à votre décharge ; cependant je dois 

vous faire remarquer que vous avez reçu la pièce d'ar-

gent qu'il vous a donnée, et la loi sur la mendicité ne fait 

pas de distinction entre demander et recevoir. 

La prévenue : Je n'avais pas vu la pièce que ce mon-

sieur me donnait ; il faisait trop sombre. J'ai pensé que 

c'était une pièce d'un ou de deux sous, et je croyais qu'il 

allait prendre en échange un de mes paquets d'allumet-
tes. 

M. le président : L'enfant que vous tenez là est-il à 
vous? 

La prévenue : Oui, Monsieur, c'est ma fille ; j'ai perdu 
mon mari il y a plus d'un an. 

M. le président : Comment vivez-vous? 

La prévenue : Je travaille, et, Dieu merci ! je ne man-

que pas d'ouvrage; mais j'ai la vue affaiblie, et il m'est 

impossible de coudre à la lumière. Alors, le soir, je vais 

vendre des allumettes, des veilleuses, des épingles et 

d'autres petits objets, pour augmenter un peu mes res-

sources. Cela et mon travail me suffisent; je n'ai pas be-

soin de mendier, et jamais je ne l'ai fait. 

Le Tribunal, attendu que le fait de mendicité n'est pas 

établie, renvoie la prévenue de la plainte sans amende ni 
dépens. 

Une petite quête s'organise dans l'audience en faveur 

de cette pauvre femme. Le vieillard qui déjà l'avait se-

courue, y contribue pour une somme de 10 francs. Nous 

ne le nommons pas pour nous conformer à ses intentions ; 

nous dirons seulement qu'il occupe une place importante 
dans une administration. 

— Ambroise Brègue, cocher, et M. Dailly, maître de 

poste à Paris et propriétaire des voitures-omnibus les 

Diligentes, ce dernier comme civilement responsable, 

étaient traduits aujourd'hui devant le Tribunal correction-

nel, prévenus d'homicide par imprudence. 

Le 4 septembre, à cinq heures du soir, le cocher Brè-

gue descendait la rue de Charentou. Arrivé à la hauteur 

du n° 96, près l'hôpital annexe de l'Hôtel-D.eu, ses che-

vaux se jetèrent contre le mur, où étaient assis trois jeu-

nes enfans : une petite fille de trois ans et demi eut la 

tête écrasée par la roue de derrière ; une autre, de quatre 

ans, fut blessée légèrement au pied. 

Les témoins ont été unanimes à déclarer que, tout en 

ne comprenant pas la déviation delà voiture, la rue étant 

en ce moment libre de tout embarras , cependant ils 

avaient vu le cocher faire les plus grands efforts pour re-

tenir ses chevaux. Un d'eux a ajouté que, à quelques mè-

tres au devant de la voiture, passait un marchand de pe-

tites ombrelles en papier de toutes couleurs ; il les agitait 

en l'air, pour attirer les regards des passans ; l'un des 

chevaux eut peur, se jeta sur l'autre, et fit ainsi appuyer 
la voiture contre le mur. 

Cette circonstance est la seule invoquée pour sa dé-

fense par le prévenu Brègue, signalé par tous comme un 
cocher prudent et habile. 

Le ministère public s'est plu à rendre justice à la con-

duite de M. Dailly, qui, aussitôt l'accident arrivé, s'est 

hâté de visiter la mère de la jeune victime et de lui offrir 

une somme de 1,500 francs. M. l'avocat du Roi a pansé 

que cet empressement de M. Dailly à réparer autant qu'il 

le pouvait un malheur involontaire, diminuait jusqu'à un 

certain point la culpabilité de son cocher et devait venir à 

Sa
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THbunal a condamné Brègue à quinze jours de pri-

son, et M. Dailly, solidairement avec lui, seulement aux 

dépens. 

— Lame, pauvre diable, se fit arrêter, le 24 octobre 

dernier, dans la commune de Saint-Denis , au moment 

même où il sonnait à la porte de M. l'abbé Nicaud. « Que 

faites-vous là? lui dit un gendarme.—Vous le voyez bien : 

ie 'onne chez M. l'abbé, parce que c'est aujourd'hui mon 

lour de lui rendre ma petite visite. — Pour lui demander 

l'aumône ? — Sans doute, puisqu'il a la bonté de me don-

ner toujours. » Il n'en fut pourtant pas ainsi ce jour-là , 

car Larue fut emmené devant le commissaire de police , 

qui le fit conduire au dépôt delà préfecture de police, d'où 

il n'est sorti que pour comparaître devant le Tribunal de 

police correctionnelle (8
e
 chambre). 

Larue ne cherche pas même à nier, et pour toute dé-

sense, il se borne à faire déposer sur le bureau une lettre de 

sa femme dont nous reproduisons textuellement le style 

et surtout l'orthographe : 

Monsieur, jevous pris de vouloir s'il vous plait dem'accordé 
eune chausse, que je vint vous de mandée, comme povre mer 
de famille eyant S enfants de sur les bra, que je ne put pas 
existé seul comme cela sans mon marrie. Car si vous me pri-
ver du pèrre de mes enfans, autant nous privé de la vie à 
toutes : ainsi Mosieu le président je me recommende à votre 
umanit à ce sujet étant au pied de l'hiverre sans pain ni ar-
gent comment faire. 

Nonobstant cette supplique, et attendu que Larue est 

coutumier du fait, le Tribunal le condamne à huit jours 

de prison. 

— Plusieurs journaux ont annoncé que le jeune Ser-

vient, élève de l'école Polytechnique, qui s'est battu en 

duel, serait jugé aux prochaines assises de Versailles en 

même temps que les quatre témoins qui ont assisté au 

combat ; c'est une erreur, car la chambre des mises en 

accusation vient de décider par des motifs de droit, et 

contrairement à la jurisprudence de la Cour de cassation, 

qu'il n'y avait lieu à suivre contre les prévenus. Elle a 
ordonné leur mise en liberté. 

— L'un de nos plus célèbres typographes, M. Pion, 

demeurant rue de Vaugirard, 36, est chargé en ce mo-

ment de l'impression de plusieurs ouvrases en vogue, 

entre autres des Mystères de Paris, du comte de Monte-

Christo et du Juif errant. Il en a, dans ses magasins, 

de nombreux exemplaires en feuilles, que l'on fait pren-

dre chez lui au fur et à mesure des besoins de la vente. 

Depuis quelque temps, il s'apercevait que de nombreux 

exemplaires de ces importans ouvrages disparaissaient du 

magasin, et il ne savait à qui attribuer ces soustractions, 

lorsque le coupable se trahit lui-même par son impru-
dence. 

Il sut qu'une femme, employée chez lui en qualité de 

comptôuse de feuilles, s'était plusieurs fois vantée près 

des autres ouvrières d'avoir beaucoup d'argent. Cette 

femme faisait des dépenses qui devaier/ " 

rees d après la somme qu'elle cacniif^
 Sem

oler
 exa

„, 

ne s'élevait qu'à 1 franc 50 centS ifr6
 ̂ r, e f 

séquence, chez le commissaire de pèl L ?nd^ en d" 1 

ses soupçons, et demanda qu'une Dera^.,,-
 fit

 P»t 5" 
domicile de son ouvrière perquisition eût g de 

Cette mesure amena la découverte d'un» , - ^ 

quantité des ouvrages que nous avons cités
 Pt

tres
 «'««.de 

ma heureuse vendmt a des libraires et à de* V? <*5. 
lecture de Paris, ainsi qu'à des amateur, ^

 Cablnel
s de 

avec lesquels elle s'était mise en relation en P
rov

in
Ce 

ment. Grâce à ce commerce, cette femme était *™ 
un certain état d aisance.

 mt
 arrivée à 

Elle a été arrêtée. Son père , qui demeura 

qui se chargeait, dit-on, du placement desliv™
 elle

» et 
mis également en état d'arrestation.

 es
'
 a

 été 

librairie, Be«,«-Art
8
7M^i^~~^ 

Parmi les nombreux ouvrages qui traitent dp l»t 
turelle, les uns ne présentent que des faits tm

 s
,
toir

e lia-
rides classifications; d'autres sacrifient souvent r

1
,

1 d
'a-

désir de plaire ; quelques-uns sont plus conmlet.J
ér

,
lté

 *u 
neux, mais ils éloignent les lecteurs par un r>riv ,

 plus
 sé-

ou par un mode de publication qui n'en earawi,
 p

,
éle

'é, 
vement. Aucun de ces défauts ne se rencontre ri ,

 acl)
è-

tionnaire des Sciences naturelles, publié nur M \i n
 8 lo

 le-
vier, Geoffroy Saint-Hilaire , de Jussieu ] FiVnn" •

 6tF
-CU-

vreul, etc., etc. Il s'agit ici d'un ouvragé dont ui' Che~ 
parties sont traitées avec toute l'étendue convenaMo\i>

 !es 

vrage complet et entièrement terminé, dont la tZ . "
n

°
u
-

faite, et qui vient d'être réduit au prix le plus modim '°5 esl 

ne pouvons omettre de mentionner ici les 1 220 m e
18 

planches , d'après les dessins de Turpin etVrêtre '•"'S' 

compagnent l'ouvrage. Le Dictionnaire des Sciences''J."'
 ac

~ 
Us ne s'adresse pas seulement aux savans et aux aen 1 " 
tier, c'est un livre de première utilité, qui placé dan i

 mé
" 

bliothèque d'un château, d'une maison de camoaenp S
 b

'~ 
exploitation rurale, pourra rendre les plus grands •

 e 

aux propriétaires et aux grands fermiers. Nous aioutnnl
VlCes 

les propriétaires actuels, M. Hachette et MM. J Renom» ,?"* 
Comp., donnent toute facilité pour l'acquisition

 et 

SPECTACLES DU 28 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Tisserand, l'Héritière. 
OPÊRA-COHIQUE. — Le Chàlet, le Màçon. 
ITALIENS. — Le Cantatrice villane. 
OOÉON. — Térésa, Jeanne d'Arc. 

VAUDEVILLE . -- Revue, un Jour de liberté, un Àn^e. 
VARIÉTÉS . -- Point-du-Jour, les Enfans de troupe Mazurl 

GYMNASE. — Emma, Yvan leMoujick, au bord de l'abîme 
PALAIS-ROYAL. — Le Roman, L'Etourneau, Deux Papas ' 
PORTE-ST-MARTIN .— La Dame de Saint-Tropez. 
GAITÉ . - Les Sept Châteaux du Diable. 
AMBIGU. — Les Orphelines d'Anvers. 
CIRQUE-OLYMPIQUE. — La Corde de Pendn. 
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' Augusta le Flageolet enchanté. 
ÏOLIES. — Les Premières armes du Diable. 

LUXEMBOURG, — Jean de Nivelifc. 

PALAIS-ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M. Philinue 
DIORAMA. — (Rue de la Douane). — Le Déluge. ' 

J~, RESrOiyÀR» et (>, libraire*, rue de ' Toûrnon, 6. à Paris. — t. MÀCMEM'Tïf, libraire^ rwe Plerro-Sarraxin, fil, à Paris. 
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Les exemplaires, avec les figures coloriées, se paient 350 fr. en sus. — La brochure des 1220 planches, classées méthodiqur nient en 12 volumes, se paie 12 fr. en sua. — Les volumes et les planches détachées se vendent séparément 

md de lingerie, id. 

UNE HEURE iji : Lemarchand, md de vios 
rerc a huitaine. ' 

Moparalioii» «4e Corp» 
et «Me BleuM. 

Le 20 novembre : Jugeaient qui piwsnea 
séparation de biens enire Eugénie BAU-
DOUIN et Benoist-Marie CHARBAY, œd 
de vins en gros, place Royale, 2»,Morea» 
avoué. 

Le an novembre: Jugeme-ot qui protonea 
séparation de biens entre Joséphine/ 
ADAM et Louis Eugène ROGER, ayant de-
meuré galerie Montpensier, ÎJ , Palais-
Royal, et actuellement sans domicile ni 
résidenca connus en France, Enne avoué. 

Le 32 novembre : Jugement qui prononça-
séparation de biens entre Augustine-Wil-
helmine-Caroline-Amélie MATHIS,et Hen-
ry Joseph SAVOYE, demeurant ladite 
dame à Paris, rue de Tiévise, 4, ci-de-
vant, et actuellement à Sarregueminei, 
Pantin avoué. 

Bécès et înJbaistatlunti. 
BUCHESMJB (E.-A .), Répertoire des plantes utiles et des plantes vénéneu-

ses du globe. 1 vol. in-8, 2 col. pap. vél. collé, avec 8fig. Prix broché 12 f., car-
tonné, 13 f. 60. — Atlas du Répertoire des plantes utiles et des plantes véné-
neuses du globe, contenant 128 pl. lithographiées et une table de renvoi. 1 vol. 
in-8, cart , 18 f. Le Répertoire et l'Atlas ensemble, cart., 30 f. 

CEAUDIUS (Science populaire dé), 26 vol. in- 24, séparément : 
Sur le poids de la masse de l'air, avec 11 %., 75 c. — De la composition de 

l'air, avec 3 fig., 60 c. — Sur les cristaux, avec fig., 1 fr.—Histoire de la Terre, 

60 c—Sur l'Hygiène, 60 c. — Sur la Botanique, avee mi tab'eau, 75 c.—Compo-
sition de l'eau, avec fig., 60 c. — Sur la structure du corp3 humain, avec plan-
ches, 1 f. 20 c. 

PRÉCIS ELEMENTAIRE D'HISTOIBE KTATUREEEE , par M. 
Tlelafosse, professeur â la Faculté des Sciences de Paris ; 3

e
 édition, refondue et 

développée conformément au programme officiel du 4 septembre 1840. Ouvrage 
autorisé par i'Université. 1 très fort vol. in-12, orné de plus de 300 figures. — 
Prix broché, 5 fr. „ 

TRAITE DE CRISTAEIOGRAPHIE, suivi d'une application des 
principes de cette science à la détermination des espèces minérales, et d'une nou-
velle méthode pour mettre les formes cristallines en projection- Dar l'abbé Hauv • 
2 vol. in-8, plus un atlas in-4 de 84 pl., 20 f. 

TRAITÉ DE MINÉRALOGIE,
 par

 r
aD

bé
 llauy 2

,
 éd 4

 , ,
 g

 . 

plus un atlas in-4 de 120 pl. gravées, 40 fr.
 3

 '
 D 

RECHERCHES SUR LA RUBÉFACTION DES EAUX et leur 
oxigénation, par MM, Morren; ln-4 avec pl., 15 f. ' 

AVIS. — Canal île jonction d© la Samlire à l'Oise. 
MM. les actionnaires de la Société anonyme du Canal de jonction de la Sambre à l'Oise sont convoqués en assemblée générale pour le vendredi lo janvier prochain , à midi 

précis, au siège de la société, rue de Provence, 9. Cette assemblée entendra le rapport qui lui sera fait sur la situation financière de la société, et statuera sur les diverses propo-
sitions qui pourront lui être soumises. Aux termes de l'article 33 des statuts, il faut, pour y être admis, avoir 20,000 francs d'actions au moins. 

A l'issue de l'assemblée, il sera procédé en séance publique au tirage au sort de trente deui obligations de l'emprunt de 700,000 fr. de la société ; le remboursement en sera fait 
à dater du f«» juillet i â 45, conformément au bordereau d'amortissement placé au dos de ces obligations. 

Paris, le 28 novciabre 1S41. 

Le secrétaire : L. MAHTIHIAU. L'agent administratif : IBY-DOEFÉGNIES. 

Cliemitt «le Ses* «l'Orléans à Bordeaux* 
AViS. Le conseil d'administration de la compagnie du CMMIIN DE FER 

D'ÙRLÉAKS A BORDEAUX a l'honneur de prévenir MM. les souscripteurs que 
le dei xiè M versement de leur souscription, soit 55 francs par action, s< ru rtçu 
chez les banquiers de ia soriéié, à Pans, chez M. Lchideux attié, rue Chariot, 
46; et M Calon jeuce, rue ftauteville, 53, jusqu'au 30 novembre courant inclu-
sivement. Le récépissé du deuxième versement est délivré sur la préeen ation du 
récépissé du premier vertement de 25 francs par action fait en souscrivant. 

25 novembre 1844. — Paris, rue de Rivoli, 24. 

LONGUE! ILLE , 

Prés le Théâtre-Français. 

GUEUSES 
«!A ¥iK€JOWS HT «IXETS* 

,*«8.5 !i«îê«,a8ios»s en justice. 

Hjrr~ Etude de M< CLANDAZ, avoué à Paris, 
rue Neuve-def-eelits Chaaips, »7. 

Vente en l'audience des criées du Tribu-
nal civil de la Seine, séant au Palais de Jus-
tice à Pari', le samedi 7 décembre 1841, une 
Iituire de relevée, 

ï D'il MAISON 
située i Paris, rue Mazagran, 8. 

Produit. 6,500 fr. 
Mise i prix. I00,oco fr. 

2° D'UNE MAISON, 
située à Paris, rue Maiagran, s, et passage 
Mazagran, i. 

Produit. 16,370 fr. 
Mise à prix. 110,000 fr. 

3° D'UNE MAISON, 
située passage Mazagran, 3. 

Produit. 7,*S0 fr. 
Mise à prix. 70,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
lo A M« GLANDAZ, avoué poursuivant, 

demeurant à Paris, rue Keuve-des-Pelits-

Ch
^™A*M*S>nel .avoué présent à la vente, 

rueSte-Avoie. 57; , 
3* A M« Graudjean. avoue, rue des lossés-

St-Germain-l'Auxerrois, 20; 
4» A M» Duval-Vaucluse, rue Grange-aui-

Ui! Iles % * 
5« A' M '. Caillât, rue des Marais-Saint-Mar-

Etude de M» COMARTIN aîné, avoué, 
rue des Pyramides, 8. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal 
civil de première instance de la Seine, au 
Palais-de-Justice à Paris, le camedi u dé-
cembre 1844, 

D'une MAISON 
et dépendances, sises à Paris, rue Serpente, 
16, à l'angle de la rue Ilautefcuille, dite Hô-
tel Serpente. 

Mise à prix : t i ',000 fr. 
L'adjudicataire devra payer en sus de son 

prix la somme de 2,382fr. 45 cent., montant 
de l'estimation des glaces. 

S'adresser : I* A M" COMARTIN aîné, 
avoué i Paris, rue des Pyramides, 8; 

2» A M' Ffémjn, notaire à Paris, rue do 
Lille, U. (27*9) 

dont s'agit, ensemble la propriété de ces 
planches et le droit de les reproduire. 

L'adjudication préparatoire a eu lieu le 
jeudi 21 novembre 1841, heure de midi, et 
l'adjudication définitive aura lieu le jeudi s, 
décembre 1844, heure de midi. 

Mises à prix, outre les charges de l'en-
chère : 

Pour le premier lot : 5,784 fr. 
Pour le deuxième lot : 20,480 

26,264 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M* DUMAS, successeur de M* Uamaison, 

notaire â Paris, boulevard lionne-Nouvelle, 
8 (porte SI Denis), dépositaire du cahier des 
charges. (2800) 

Ventes mobilières. 

tn, 50. (2760) 

Vente sur publications, en l'étude 
et par le ministère de M« DUMAS, succes-
seur de M» Damaison, notaire a Paris, bou-
levard Bonne-Nouvelle, 8 (porte St-Denis), 
commis à cet effet par jugement du Tribu-
nal de commerce du département de la Seine 
en date du 2 août 1843, 

En deux lots qui pourront être réunis, 
De I' 

HISTOIRE OE FRANCE 
D'ANQUETIX, 

continuée par M. Léonard Gallois. 
Le premier lot sera composé de 482 exem-

plaires ou équivalent d'exemplaires, tant en 
feuilles qu'en gravures , de l'Histoire de 
France d'Anquelil, continuée par Léonard 
Gallois, en quatre volumes grand in-8» a 
deux colonnes, format du Panthéon litté-
raire. 

Le 2« lot sera composé des clichés des qua-
tre susdits volumes, an nombre de 1 56 feuil-
les, ensemble la propriété littéraire dudit ou-
vrage, sauf l'œuvre d'Anquelil, qui est tombée 
dans le domaine public, elle droit d'en con-
tinuer l'exploitation ; les planches des 4e 
gravures contenues dans les quatre volumes 

Cabinet de M. BERTOUX, ancien huissier, 
rue Beaurcpaire, 10, i Paris. 

D'un acte sods seing privé, fait double à 
Paris, le 1 5 novembre 1 544, enregistré audit 
lieu, le 26 du même mois, folio 93, recto, 
cases 7 à 9, par Lefévre, qui a reçu 52 fr. 
80 cent, pour tous droits, entre M.François 
BRILLON, marchand chapelier, demeurant à 
Paris, rue Geoffroy-Laogevin, 20; et Mlle 
Celesline FLAMENT, ebapelière, demeurant 
à Paris, mêmes rue et numéro. 

Il appert que la société formée pour la 
vie entre lesdits sieur Bnllon el demoiselle 
Flament, pour le commerce de la chapelle 
rie en général, dont le siège était à Paris, rue 
Geoflroy-LangeviH, 50, suivant acte sous 
seing privé, en date du i" octobre 1840. en-
registré à Paris, le 12 du même mois, folio 
87, verso, cases 6 el 7, par Tessier, qui a 
reçu les droits. 

Est et demeure dissoute à partir du 1 s no-
vembre 1844: que M. Brillon a cédé et trans-
porté à Mlle Flament les droits qu'il avait à 
la moitié de toutes les choses dépendant de 
ladite société, consistant tant en marchan-
dises fabriquées, non fabriquées, qu'en mo-
bilier industriel, outils, ustensiles servant à 
la fabrication des chapeaux, et dettes actives 
dont le prix a été payé comptant; 

Que M. Brillon est chargé de suivre le re-
couvrement des dettes actives de ladite so-
ciété, è la charge par lui d'en tenir compte à 
ladite demoiselle Flament. 

Pour extrait : BERTOUX . (4056) 

marchand de papiers; et Mme Amable-Lucie 
LALLEMAND, son épouse.de lui dûment au-
torisée, demeurant ensemble à Paris, rue 
des Lombards, t: 

Et 2» M. Louis MASSUE, négociant, et Mme 
Joséphine-Louise MONCEL, son épouse, de 
lui dûment autorisée, demeurant ensemble 
à Parts, passage du Saumon, 59, ci-d jvant, 
et actuellement rue des Lombards, 1. 

Il appert : 

i» Qu'il est formé entre M. Longuet aîné et 
M. Massue une société commerciale en nom 
collectif pour l'exploitation d'une maison de 
commerce de marchand de papiers en gros 
et demi gros, et de tout ce qui se rattache à 
cette industrie; 

2° Que la durée de ladite société sera de 
sept années entières et consécutives, qui 
ont commencé le 15 octobre 1814, et finiront 
le 15 octobre I85i; 

3" Que la raison sociale est LONGUET aî-
né et MASSUE; et que le siège delà société 
est fixé a Paris, rue des Lombards, i; 

4» El que la signature sociale appartien-
dra, à chacun des associés, mais qu'ils ne 
pourront en faire usage que dans l'intérêt et 
pour les aflaires de la société, à peine do 
nullité des engagemens contractés et de tous 
dommages et intérêts. 

Pourextrail: BORDEAUX . (4057) 

Suivant acte fait double et sous signatures 
privées, en date à Paris du 24 novembre 
1844, enregistrés Paris, le lendemain, folia 
85, verso, case 3, par Leverdier, qui a reçu 
5 fr. 50 cent., décime compris. 

Il appert que: 

M. François-Julien NOËL, marchand d'i-
voire et fabricant de billes de billard et au-
tres articles de tabletterie, demeurant à Pa-
ns, rue de Lancry, 33, patenté pour la pré-
sente année, sous le n. 2356; 

Et M. Thomas BONTEMPS, ancien mar-
chand quincaillier, demeurant à Vilry-le-
Français, étant ce jour à Paris, logé susdite 
rue de Lancry, 33; 

Se sont associés en nom collectif pour fai-
re ensemble le commerce en gros et en dé-
tail de l'ivoire, ainsi que la fabrication de 
billes de billard el autres articles de tablet-

TEMt' s°
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Cette société a été contractée pour qua-
torze ans et trois mois, qui commenceront à 
courir le i<r
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i
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,
 finjronl ]e

 ,„ 

acceptations, et généralement tous engage-
mens, exprimeront la cause spéciale pour 
laquelle ils auront été souscrits. Tous bil-
lets, lettres de change et engagemens quel-
conques qui n'auraient pas de rapport aux 
affaires de la société no seront pas acquittés 
par elle. 

M. Bontemps a été institué caissier. 
Pourextrail: LE CERF . (4055) 

D'un acte sous seing privé, fait triple à 
Paris, en date du 25 novembre 1844, enre-
gistré à Paris, le 25 du même mois, il ap-
pert que la société LELEUX, CLAVOX etC«, 
sise à Paris, rue des Bourdonnais, 3, et qui 
avait pour objet le commerce des articles de 
Roubaix, est et demeure dissoute d'un com-
mun accord. 

Le aieur Clavon, resté seul continuateur 
de cette maison, est nommé liquidateur de 
ladite société, et comme tel chargé de la pu-
blication des présentes. 

 C. CLAVON . (4051) 

Ti'iimHttl «Se commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commence 

de Paris, du 2G novembre 1844, qui dé-

clarent la faillite ouverte el en fixent 

provisoirement l'ouverture audit jour i 

Du sieur BLOQUELLE fils, md dS vins 
rue Neuve-Luxembourg, i, nomme M. Iti-
gletjuge-commissiire.etM. Lefrançois, rue 
Louvois, 8, syndic provisoire (N» 4860 du 

Du sieur LAROCHETTE, mercier, rue St-
Ntcolas-d'Aniin, 14, nomme M. Cbatenet 
juge-commissaire, et M. Henrionnet, rue t 
Cadet, 13, syndic provisoire (N« 4859 du 
gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS, 

fou» inrilés à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites, MM. les créanciers: 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

i ^.25 sieu
,
r
 LAROCHETTE, mercier, rue St-

t, Nicolas-dAnlin, 14, le ï décembre à 11 
heures i|2 .N« 4859 du gr.); 

. Du sieur PINSON, anc md de bois a Join-
vnle-le-Pont, le 4 décembre à 1 heuro (N« 
4843 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 
nouveaux synaics. 

d'enfans, boulev. Poissonnière, 18, le 3 
décembre à 3 heures (N* 4613 du gr.); 

Du sieur CIIAPPEY neveu, corroyeur rue 
des Boucheries-St Germain, 21, le 3 dé-
cembreà s heures (No 461? du gr.); 

Du sieur LEVASSEUR, épicier, rue de la 
calandre, 52, le 4 décembre à 2 heures (N"« 
4644 du gr.); 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M le juge-commissaire , aux vérification el 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créancier» 
convoqués pour les vérification et afflrma-
Uon de leur» créances, remettent préalable-
ment leurs titres à MM. le» syndics. 

CONCORDATS. 
Du sieur BERGER, parfumeur, rue Mont-

martre, 63, le 3 décembre à i heure in 
(M* 4535 du gr.); 

Du sieur BONZË, horloger, rue de la 
Monnaie, 18, le 3 décembre à t heure in 
(N* 4577 du gr.); 1 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite, et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et , au der-

nier cas, être immédiatement consultés , tant 

sur les faits de la gestion, que sur l 'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admit à cet assemblée» 
que les créanciers vérifiés et affirmé» oo 
admi» par provision. 

PRODUCTION DE 

Etude de M* J. BORDEAUX, agréé, rue 
Thévenot, II. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double â Paris, le 18 novembre 1844, enre-
gistré à Paris, le 22 dudit mois de novem-

bre, folio 82 recto, case 9, par Leverdier, qu'il ne pourra^mploverque M 

qui a reçu 5 f. 50 cent, pour droits, res de la société. En conséquence tous bil-
Entre i» M. Denis-Pascal LONGUET aîné, lets, lettres dechange, traites, endossement 

Le siège de la société, ses ateliers et ma-
gasins seront à Paris, rue de Lancry. 33. 

Chacun des associés gérera et administrera 
la société, fera les achats, les ventes et les 
recouvremens, et aura la signature sociale. 

Ermgiatfâ à Pari», 1« 

r** ta trtiut Ht Mati*«fc 

^Novembre 1844. 

NOTA . Les tiers-porteur» d'effets ou endo»-
•emens du failli n'étant pa» connu», sont 
1>rlé3 iB r

«
mo

"
r
e au greflo leur» adres-

ses, afin d ètre convoqué» pour le» assem-
blées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur ANTIIEAUME, opticien, rue du 
Bac, 131, le 3 décembre à 3 heures fm 
4733 du gr.); v™ 

De la dame DETOURBET, mde de jouets 

TITRES. 
Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt jours , à dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-
mer, MM. les créanciers : 

Du sieur FAVRE, négociant-commission-
naire, rue des Jeûneurs, 9, entre les main» 
de MM. Jouve, rue Louis-le-Grand, 18, et 
Beudin, rue de Provence, 13, syndics delà 
faillite (N* 4841 du gr )■ 

Du sieur BOUTON, md de vins â la Vil 
telle, entre les mains do M. Defoix, rue 
si-Lazare, 70, syndic de la faillite (N»«I0 
du gr.); v 

Pour, en conformité de l'article <
9

J de lo 

loi du iS mai i838, être procédé à la véri-

fication des créances , qui commencera immt 

diatement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanoier» composant l'union de 
la faillite du sieur LARRIGAUDlERE, négo-
ciant, ruts St-Lazare, 9, sonl invités à se 
rendre, lo 2décembreali h.l|2,au palais 
du Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites , pour, conformément â 
I article 537 do la loi du 28 mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui «era rendu par 
os syndics, le débattre, le clore et l'arrêter, 

leur donner décharge de leurs fonctions el 
donner leur avis «ur l'exousabilitô du failli 
(N* 4323 du gr.). 

IMPRIMERIE DE fc, GUY0T, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-^MPsTlT" 

ASSEMBLEES DD JEUDI 28 NOVEMBRE. 

DIX HEURES : Joyé, tailleur, reddition de 
comptes. - Compérat, md de vins, id. -
Cauchomcz, restaurateur, id. — Lange-
le», enlrep. de bj> timens, olOt. — Gély, 

Du 25 novembre. 

Mlle Plau,69 ans, faub. du Roule, V. -
M. Jory, 76 ans, rue Ville-Levêque, îS- -
M. Leclerc, 70 ans, rue Neuve-des-Maikii-
rins, 97. - Mlle Loir, 58 ans, rue Joubert, 
28. — M. Duchesne, 65 ans, rue Meliol, s. 
— Mme venve Cornet, 76 ans , rue do Joui, 
13. — Mme Léger, 32 ans, rue Rambuieau, 
46. - Mlle Grenet, 16 ans, place Royale, i. 
— M. Hamoch, 71 ans, rue St-Claude, J.-
M. Messager, 72 ans, rue st-Dominique, Jt. 
— Mme veuve Dupont, 87 ans, rue de Mon-
sieur, 4. — Mlle Condé, 46 ans, rue du Cher-

che Midi, 35. _ 

âL£»poei<i«ntj de SecHés-

Apré» décès. 
Novembre. . _ 

21 Mme Loiseau, née Léger, rue du Tem-

ple, 10. 
22 Mme veuve Picot, rue d'Enfer, ». 
23 M. Fabre, lieutenant colonel en re-

traite, rue St-llonoro, 3i9.. . 
- Mlle Rose Boulet, rue Gracieuse, ■ • 
— M. Turlot, rue dej Petites-Ecuries. »• 

25 M. Ledard, avocat, ruo Mignon. >. 

Après faillite. , 

25 M. Caillou , bimbelotier, W"»"
1 

Bonne-Nouvelle, 14._____ ■ 

BOURSE DU 27 NOVEMBRE. 
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